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TICE CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes) 

Bulletin : Succession; spolation; assistance; domma-

ges et intérêts; chose jugée; molifs. — Action en re-

veodica tion ; défaut de qualité. — Communauté; femme 

ren0(]
çante. — Cour de cassation (ch. civ.). Bulletin : 

privilège du vendeur; hypothèque légale de la femme; 

subrogation. — Cour impériale de Paris (V ch ) : 

jugement de séparation de biens; opposition; fin de non 

fecevoir. — Tribunal de commerce de la Seine : 

Théâtre; engagement d'artiste; refus par l'artiste de 

jouer un rôle qui lui est distribué; M. Billion, directeur 
du Cirque impénal, contre M. Brésil. 

i
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TicE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. crimin.). 

Bulletin : Cour d'assises; communication d'un juré; 

opinion personnelle; question de pure théorie. — Tri-

bunal d'appel; rapport; défaut de constatation. — Vol; 

remise volontaire; abus de confiance. — Tribunal de 

police; décision en. droit; audition irrégulière des té -

œ
oins; motifs du jugement; dispositif; cassation. — 

— Cour d'assises du Puy-de-Dôme : Assassinat; cada-

vre de la victime trouvé au sommet du Puy-de-Dôme. 

tniBCVAiix ÉTRANGERS. — Cour centrale criminelle : Af-
faire William Palroer. 

CHROMONS. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IDE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Bernard (de Rennes). 

Bulletin du 20 mai. 

SUCCESSION. — SPOLIATION. — ASSISTANCE. — DOMMAGES ET 

INTÉRÊTS. — CHOSE JUGÉE. — MOTIFS. 

1. Un arrêt qui, pour déclarer qu'une succession avait 

été spoliée, aiosi que le prétendait l'héritier, ne s'est pas 

seulement fondé sur une enquête, mais encore sur les au-

tres documents du procès, ne peut pas être sérieusement 

critiqué, sous le prétexte que l'enquête ne prouvait pas 

les faits de spoliation, puisque cet acte n'a pas été l'élé-
ment unique de la décision. 

IL. Un tiers a pu, en vertu de l'article 1382 du Code 

Napoléon, être condamné, comme responsable des consé-

quences de la spoliation, à des dommages et intérêts en-

vers l'héritier, s'il est constaté qu'il a aidé et assisté l'au-

teur de la spoliation datts les moyens de l'opérer. 

III. L'action en responsabilité n'a pas dû échouer de-

vant i'auioritè de la chose précédemment jugée, si cette 

exception, en la supposant f aiciée, n'a pas été proposée 

dans des conclusions formelles qui, seules, interpellent le 

juge et le saisissent légalement des moyens et exceptions 

des parties. Le juge n'est pas obligé de statuer sur un 

moyen qu'à raison do sa généralité ou voudrait rattacher 

aune exception de chose jugée racontée plutôt que pro-

' posée dans des requêtes signifiées. S'il Va pas dû y sta-

tuer, on ne peut pas reprocher à sa décision de n'être pas 
motivée sur ce chef. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d"Oms et sur 

conclusions conformes de M. l'avocat général de Mar-

««s, plaidant, M* Béchard. (Rejet du pourvoi du sieur Ca-
zanave.) 

ACTION EN REVENDICATION. — DÉFAUT DE QUALITÉ. 

Celui qui revendiqua contre une commune des landes 

i marais en qualité de syndic des créanciers de l'ancien 
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Rejet du pourvoi de la dame Brémontier contre un ar-

rêt rendu, le 11 mars 1854, parla Cour impériale de Caen, 
au profit du baron Desmousseaux de Givré. 

M. Grandet, conseiller-rapporteur; M. Nicias-Gaillard, 

premier avocat-général; plaidants, M'
5
 Gatine etGroualle'. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 23 mai. 
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Bulletin du 20 mai. 
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JUGEMENT DE SÉPARATION DE BIENS. — 

FIN DE NON RECEVOIR. 

Cette affaire a rappelé un souvenir assez curieux d'une 

scène du théâtre des Variétés : Arnal y jouant le person-

nage d'un débiteur rudement poursuivi, s'écriait ériergi-

quement : « Ces gueux d'huissiers!- » Une huissier, qui, 

de fortune, assistait à la représentation, crut devoir pren-

dre on main la défense de la corporation ; de là une lettre 

par lui adressée à ce sujet à M. Arnal, et publiée dans un 

journal, lettre dans laquelle l'officier ministériel protestait 

très sérieusement contre le propos de l'acteur. Cet huissier 

était M. Bt'uet, dont M' Bac expliquait aujourd'hui les in-

fortunes conjugales, à l'occasion de l'appel par lui inter-

jeté d'un jugement qui prononce, sur la demande de sa 

femme, la séparation de biens pour raison du péril de la 
dot de cette dernière. 

Marié en 1840, disait M" Bac, M. Bruet a presque constam-
ment souffert depuis des désordres de conduite de sa femme. 
En dernier lieu, au mois de juillet 1834, il avait formé une 
association avec un sieur Placet, qui, étendant hors de toute 
limite l'esprit de cette association, s'est rendu coupable d'a-
dulière avec M

me
Bruet,et de coupset blessures envers M. Bruet. 

Un jugement, rendu sur la plainte de celui-ci, a condamné 
M"" Bruet pour adultère, et M. Placet pour coups et pour in-
jures. 

Bien avant cette décision, M. Bruet avait cru devoir quitter 
le domicile qu'il occupait, à Asnières, avec sa coupable épou-
se: M

me
 Bruet en avait pruûté pour faire enlever le mobilier ; 

M. Bruet avait fait constater cet enlèvement, et sa femme s'é-
tait excusée en prétendant qu'elle avait vendu les meubles pour 
soutenir son existence depuis le départ de M. Bruet : toute-
fois, M. Bruet avait fait saisir une partie de ces mômes meu-
bles, qui se trouvaient chez un complaisant dépositaire. 

M
mc

 Bruet, qui avait tant de torts à se reprocher, s'est per-
mis de former, le 11 septembre 1854, contre M. Bruet, une 
demande en séparation de biens ; cette demande a été signi-
fiée par elle, à Asnières, et la copie a été reçue par M

me
 Godil-

lons, propriétaire de la maison; M. Bruet, voulant conjurer 
le dessein évident de sa femme de Lui laisser ignorer la con-
tinuation de cette procédure, lui a déclaré, par acte d'huis-
sier, qp'il était domicilié à Paris, rue Bourg Labbé.H, où il 
s'était retiré pour fuir le scandale des relations de M

me
 Bruet, 

et les attaques violentes du sieur Placet. Cepen jaut un juge-
ment par défaut a, 1 Ô 10 janvier 1835, prononcé la séparation 
do biens. Il a été suivi d'une sommation à M. Bruet d assister 
à la liquidation, d'un procès-verbal de liquidation clos le 24 
février 1835, de la notification de ce procès-verbal le 2 avril 
1855, avec assignation à lin d'homologation, d'un jugement 
du 8 mai prononçant l'homologation ; tout cela par défaut 
contre M. Bruet., 

Ce n'est que le 15 jiiiu 1855 que, par une citation en con-
ciliation, préalable à une demande en licitatiôn à former par 
elfe contre son mari et le frère de ce dernier, que M°" Bruet a 
manifesté l'intention d'exécuter le jugement de séparation; le 
20 juin, elle demandait l'autorisation de justice pour suivre 
sur cette demande ; cette autorisation lui était accordée le 27 
juin; enfin, "M. Bruet, qui n'avait jusque-la anjune connais-
sance personnelle d'actes d'exécutiou du jugement, formait, le 
19 juillet 1855, opposition à ce jugement. Mais son opposition 
était rtjetée le 16 «oùt dernier par un jugement ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

« S.atuantsur l'opposition formée par Bruet, le 19 juillet, 
aux jugements des 10 janvier et 8 mai 1855; 

Eu la forme : 

« Attendu que la procédure de séparation de biens est ré-
gulière; 

« Attendu que les jugements susénoncés ont été exécutés et 
que Bruet a eu connaissance de leur exécution par la som-
mation du 20 juin 1855, et le jugement rendu avec lui, après 

ses explications fournies eu la chambre du conseil, le 27 juin 
même mois; 

« Attendu, particulièrement en ce qui touche le jugement 
du 10 janvier 1835, qu'il déclare l'avoir connu par les som-
mations à lui faites les 22 janvier et 22 février 1855 d'assis-
ter à la liquidation; 

« Attendu que le jugement du 27 juin 18S5, qui a autorisé 
la femme Bruet à suivre sa demande en licitatiôn contre les 
frères Bruet ne peut laisser aucun doute sur la connaissance 
parfaite qu'a eue Bruet de l'exécution des jugements des 10 
janvier et 8 mai 1855; 

« Que, des lors, son opposition est tardive et non recevable; 
« Attendu, au surplus et au fond, qu'il est justifié du désor-

dre des affaires de Bruet et du péril de la dot; 

« Que Bruet n'établit pas qu'il ait des bieus suffisants pour 
répondre des reprises de sa femme; 

« Déclare Bruet non recevable, en tous cas mal fondé en 
son opposition aux jugements rendus les 10 janvier et 8 mai 
1855; 

« Le déboute de ladite opposition; 

« Ordonne que lesdits jugements seront exécutés selon leur 
forme et teneur; 

« Condamne Bruet aux dépens. » 

C'est depuis ce jugement, ajoute M' Bac, que les condamna-
tions correctionnelles poursuivies par M. Bruet ont été pro-
noncées contre Mme Bruet et conire M. Piaeet. 

M. Bruet est appelant du jugement du 16 août. 

Nous connaissons le vrai motif de la demande en séparation 
de biens : la corresj ondanec de TA'" Bruet est édifiante à cet 
égard. 

Dans une lettre des plus tendres adressée par elle au sieur 
l 'lueet, au mois de septembre 1855, elle lui dit, au post-
ecriptwn : 

« Il y a un projet de départ pour l'Amérique fait par M. 
B... ; j'y suis toute prête, mais pourvu que vous y venitz aus-
si ; je n'irais pas sans vous ; réfléchissez ! » 

M" Bac soutient que M"'" Bruet, n'ignorant pas le chaude-
ment de domicile de son mari, n'a pu valablement lui aigui-
ller à Asnières des procédures qu'il a ignorées, en sorte que 
le délai d'opposition au jugement par défaut n'a pas couru 
ii l'égard de ce dernier. 

Il y a, ajoute M* Bac, un intérêt sérieux pour M. Bruet à 
faire prououcer la separaliou de corps, résultat inévitable do 
la condamnation de M"" Bruet pour adultère ; la réparation 
de biens est la conséquence de celte séparation de corps ; 
qi a u à la procédure de séparation de biens faite par M

m
" 

Bruet, les frais en resteront à la charge de celle-ci : il ne res-

tera nen de la liquidation opérée par défaut ; il ne restera 

rien non plus du prétendu désordre d'affaires imputé à M 
Bruet ; car ce désordre n'est pas réel. 

Tout ce qu'on lui reproche, c'est cette correspondance à 
propos de la plaisanterie d'Arnal, et puis un grand nombre 
do changements de domiciles; mais tout cela est la faute de 
M

m
* Bruet : c'est elle qui l'a obligé de vendre sa charge 

d'huissier ; c'est elle qui l'a obligé de quitter successivement 
cinq ou six domiciles, par la nécessité où il était de fuir les 
amants de sa femme, qui en changeait aussi souvent que lui 
même changeait de demeures. Il y a plus : elle opérait des 
détournements de fonds, et prenait pour complices ses amans. 
M. Bruet est porteur d 'une obligation solidaire souscrite par 

deux de ces messieurs, qui déclarent avoir reçu, en 1854 et 
1855, pour les besoins de leur commerce, et des mains de 
M"" Bruet, une somme de 919 fr. 75 c,, qu 'ils s'obligent de re-
mettre à M. Bruet, en ajoutant que cette promesse est par 
eux faite sous le coup d'une plainte en détournement formée 
par le mari. 

M' Nogent Sainl-Laurens, avocat de M°" Bruet, expose 
que la dem inde en séparation de biens a été formée par elle 
avant aucune plainte de M. Bruet ; que, sur appel du juge-
ment do condamnation pour adultère, ia peine de trois mois 
do prison a été réduite à un mois ; que, sur la plainte en 
détournement du mobilier d'Asnières, il est intervenu une 
ordoniieiice de non-lieu. «< M. Bruet, ajoute M' Nogent Saint-
Liu relis, n'a jamais été un homme sérieux ; sa correspon-
dance avftr*4fnal en est la preuve. Un an après sou maria-
ge, il a vendu sa charge, et ce n'est pas sa femme, alors âgée 
de dix-sept ans, qui l'a obligé à prendre cette mesure, que 
motivait la situation un peu ridicule dans laquelle M. Bruet 
s'était placé lui-même. 

Le goût de M. Bruet pour une existence vagabonde n'est que 
trop attesté par le grand nombre d'appartements qu'il a oc-
cupés dans tous les quartiers de Paris, ou à Batignoiles, ou à 
Asnières, etc., etc. Oa le trouve, en 1848, faisant partie de 
l'association des cuisiniers ; il est arrêté en 1849, au Conser-
vatoire des arts et métiers; la politique lui avait tourné la 
tête. Puis il voyage en Orient ; et enfin, en 185.4, il s'associe 
avec M. Placet... 

M' Nogent Saint-Laurens soutient que les actes d'exécutiou 
du jugement de séparation ont été parfaitement connus de 
M. Bruet, qui a même participé à ces actes (presque tous si-
gnifiés rue Bourg l'Abbé), notamment par sa comparution per-
sonnelle lois de ia demande de M"" Bruet à fin d'autorisation 
de procéder sur la demande en licitatiôn. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Moreau, la Cour, adoptant les molifs des premiers juges, 
confirme. 

TBIBUNAL DE COMMEBCE DE LA SEINE-. 

Présidence de M. Denière. 

Audience du 21 mai. 

THÉÂTRE. — ENGAGEMENT D'ARTISTE. REFUS PAR L'AR-

TISTE DE JOUER UN ROLE QUI LUI EST DISTRIBUÉ. — M. 

BILLION", DIRECTEUR OU CIRQUE IMPÉRIAL, CONTRE M. BRÉ-

SIL. 

M" Prunier-Quatremèi'c, agréé de M. Billion, prend la 
parole en ces termes : 

M . Emmanuel Gonzalès, auteur d'un roman qui a eu un 
grand succès : les Frères de la Côie, a eu l'idée de faire une 
pièce de théâtre sur le même sujet, et, avec la collaboration de 
M. Henri de Kock, fils du célèbre Paul de Koek, il en fait un 
drame en quatres et huit tableaux qui doit êtie*"représenté 
sur le théâtre du Cirque. M. Billion, directeur de ce llkàire, 
dans la distribution des rôles faite d'accord avec les auteurs, 
a donné à M. Brésil le rôle do Michel le Basque. Par une let-
tre du 28 avril adressée à M. Billion, M. Brésil a refusé de 
se charger da ce rôle; il donne pour motifou plu'ôt pour prétex-
te à ce îefus qu'il n'a été engagé que pour jouer les premiers 
rôles, et que le rôle de Michel le Basque est un rôle secondaire. 
Ce n'est pas la première fois que les Tribunaux sont appelés à 
faire justice de pareilles prétentions soulevées par l'amour-
propre des acteurs ou par leur caprice; vous vous rappelez le 
procès d'Arnal, qui refusait un rôle dans le Mariage au Tam-
bour; Fecli er, dans la Fie en rose; Dupré, dans Charles VI; 
Lafont, dans le Fils de M. Godard; enfin, M

11
" tiachel, qui 

refusait le rôle de Médée, dans lequel M
me

 Ristori vient d'ob-
tenir un si grand succès. Tous ces procès ont été gagnés con-
tre les artistes. La cause qui nous occupe ressemble à toutes 
celles que je viens de citer, c'est encore une question d'amour-
propre ou de capice. 

Si. Brésil est engagé pour jouer les rôles qui lui seront 
distribués, à la seule condition que ce soient des premiers 
lôles; il n'a pas le droit de choisir le lôle qui lui convient. 
Ce n'est pas commo certains acteurs qui sont momentané-
ment engagés par un théâtre pour jouer un rôle qui a été é-
crit pour lui. Comme Frédérick-Lemaître pour Paillasse, La-
ferrière pour la Conscience, Méiingue pour B<.nvenuto Cetlini, 
et Fechter pour le Sang-M'êiê. Dans ce cas, on ne peut con-
triindre un acteur à jouer un autre rôle que celui pour le-
quel il est engagé. Eu termes de coulisse, on appelle Etoile 
l'acteur ainsi engigé pour un rôle unique. M. Brésil n'est pas 
dans ce cas, ce n'est pas une Etoile, il doit accepter si ou lui 
offre un premier rôle. Dans une pièce, il peut y avoir deux, 
trois, quatre et cinq premiers rôles, et cela est si vrai, que 
c'est ainsi que jusqu'à présent M. Brésil a lui môme inter-
p-été son traité. Il n'a joué que dans deux pièces. Dans le 
Donjon de Fincennes, il ne remplissait que le second pre-
mier lôle, celui de geôlier de Fouquet; Lacresaoniiière, qui 
jouait Fouquet, avait certes le premier rôie. Dans la Rtine 
Margot, il représentait Coconnas, qui n'est que le quatrième 
rôle, mais qui est cependant uu premier rôle; il avait avaut 
lui Henri de Navarre, Charles IX. et La Mole. Ceci posé, peu 
importe que dans les Frères de la Côte il y ait plusieurs 
premiers rôles, si celui dj Michel le Basque est un premier 
rôle. 

M" Prunier-Quatremère fait uns analyse complèlre de la 
pièce de MM. Emmanuel Gonzalès et Henri de Kock pour faire 
ressortir l'importance du rô:e de Michel le Basque. Il est le 
chef des boucaniers; c'est uiivéruab.e type. Ilsehvieà toutes 
les passious qui prêtent tant au développement des uiffèreuis 
genres de talents d'un acteur. M. Biésil, continue M" Prunier, 
n'a donc aucune raison plausible de se refuser à jouer le rôle 
qui lui est destiné. Mais il ne suffit pas qu'il soit condamné 
à le jouer, il doit être tenu à des duiiiinages-intéièts pour ré-

paration du préjudice qu'il a causé au directeur. Il a réfuté 
da paraître aux répétitions de la pièce, lorsque sou premier 
devoir était d'obéir aux ordres qui lui étaient donnes, sauf à 
protester et à faire valoir ensuite ses droits s'il croyait en 
avoir. Par sou refus obstiné il a retarde la icpiéseiilutiou de 
li pièce et rendu la justice inutile, car sou engagement expire 
à la lin de juillet proiham, et jusque-là il sera impossible de 
monter la pièce. M. Brésil r«;Oit 600 fr. d'appoiuleuieiit par 
mois

-
'il aura passé, par son lait, quatre mois dans l'inaction: 

c'est un dommage de 4,000 fr. qu'il u éausé à la direction. Il 
peut aller passer aux eaux ou a la campagne ce qui lui reste 
a faire de sou engagement, puisque ses services sont désormais 
impossibles. 

M* Schayé, agréé de M. Brésil, s'exprime ainsi : 

Vous avez donné une longue et bienveillante attention à la 
plaidoirie de mon adversaire; je ne demande pour moi que 
25 pour 100 de cette attention, pour vous démontrer 1 in-
justice de la réclamation. 

Nous venons d'assister à un véritable spectacle; mon con-
frère n'a rien négligé de la mise en scène, et j'avoue que, dans 
tout autre lieu, je me serais hâté de vendre m*& contre-
marque. 

Vous avez vu l'engagement de M. Brésil; il se divise en 
deux parties : l'une imprimée, qui est banaleetqui s'auplique 
à tout le personnel du théâtre, acteurs, actrices, danseurs, 
comparses et figurants; l'autre, qui est manuscrite et qui con-
tient le vôri'.able engagement des parties : c'est donc ta partie 
manuscrite que vous aurez à apprécier; je crois qu'a cet 
égard je serai d'accord avec mon confrère. Or, de cette partie 
manuscrite il résulte que M. Brésil ne sera tenu dé jouer au-
cune pièce de l'ancien répertoire, ni les féeries, ni les pièces 
militaires ; il a donc voulu sortir de la vulgarité. 

Dans l'analyse que mon adversaire a fane de la pièce, et 
qui peut passer pour un feuilleton qui en ferait pà ir beau-
coup d'antres, il a cherché à vous démontrer que le rô e de 
Michel le Basque était un premier rôle, et que la pièce n'avait 
que des premiers i ô e>; que les Alexandre Dumas, les Pon-
sard, les Leguuvé, fas-ent des pièces qui comportent plusieurs , 
premiers rôles, je le conçois; mais ions les auieurs ne peu-
vent pas avoir la prétention d'arriver jusque-là. Revenons à 
la pièce des Frères de la Côte. Michel te Basque est un voleur 
vulgaire, un ivrogne vulgaire, il a une barbe noire, une gros-
se voix, il paraît sous trois ou quatre costumes effrayants, 
c'est une espèce d'épouvantail. Si le rôle était bon, pourquoi 
M. Brésil le refuserait-il ? Est-ce qu'il n'a pas sa réputation 
d'artiste à conserver ? Est ce qu'il na doit p is rechercher lês 
occasions d'exercer son lnlent et de se montrer au public ? 
S'il refuse le rôle, c'est qu'il est mauvais et que le directeur 
n'a consulté ni le genre de son talent, ni sou phys q .e. Mon 
adversaire en a tant dit sur la pièce et sur le lôle de Michel 
le Basque, que cela me suffit, et je n'irai pas la voir jouer. 

La demande de M. Billion n'est qu'une taquinerie et une 
vengeance : il a perdu un procès contre M. Bres I, il ne peut 
pas lui pardonner son échec; ce qui prouve que ce n'est qu'u-
ne taquinerie, c'est que le procès n'a pas d'intérêt pour lui, 
et voici comment : on joue en ce moment au Cirque les Ma-
réchaux de l'Empire, qui occuperont la scène encore quelque 
temps; ou doit' donner ensuiie la Marchande du Temple, de 
M. Luguet, qu'on répète en ce moment. Ou sait qu'au théâtre 
du Cirque une pièce reste longtemps sur l'affiche. Or, il est 
impossible que les Frères de la Cote soient joues avant le mo s 
d'août, c'est-à-dire avant l'expiration de rengagement de M. 
Brésil. 

Mon adversaire, pour prouver que le rôle de Michel le Bas-
que est un premier rôle, vous a lu une lettre des auteurs; elle' 
me touche peu, ils aiment les lôles de la pièce comme un pè-
re aime ses enfants. Je ne suis pas obligé de partager leur 
amour. 

Le Tribunal a mis la cause en délibéré au rapport de 
M. Bapst 

JUSTICE CiïlMINELLK 

COUR DE CASSATION (ch. crimin.). 

Présidence de M. Lapîagne-Barrîs. 

Suste du bulletin du 22 mai. 

COl'R D ASSISES — 

PERSONNELLE. 

COMMUNICATION D UN JURE, 
OPINION 

QUESTION DE PURE THÉORIE. 

Aux termes des articles 312 et 353 du Code d'instruc-

tion criminelle, la communication extérieure d'un juré ne 

peut entraîner la nullité des débats, de la déclaration du 

jury et de l'arrêt de condamnation, qu'autant qu'elle a 

trait direct à la culpabilité ou à la non - culpabilité de l'ac-
cusé. 

Telle n'est pas l'exclamation d'un juré médecin qui, 

sur une réponse à une question de pure théorie de méde-

cine adressée à un témoin également médecin, répond : 

« Je n'entends pas contrarier cette théorie du témoin, 

c'est mon sentiment. « Cette exclamation, eu effet, n'im-

plique l'expression d'accune opinion personnelle du jaré 

sur l'accusation, et se borne à une opinion sur une ques-

tion de pure théorie qui ne préjuge nullement les faits du 
procès. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Catherine Ga-

brielle, femme Senié dite Robiuette, contre l'arrêt de la 

Cour d'assises de i'Ariége, à douze ans de travaux forcés 
pour infanticide. 

M. Seneca, conseiller rapporteur; M. Blanche, avocat-
général, conclusions conformes. 

TRIBUNAL D'APPEL. — RAPPORT. — DEFAUT DE CONSTATATION. 

Est nulle la décision du Tribunal d'appel qui n.i cons-

tate pas. que le rapport de l'affaire a été fait par l'un des 
juges. 

Cassation, sur le pourvoi de Jean Cuny, de l'arrêt de la 

Cour impériale de Metz, chambre correctionnelle, du 12 

mars 1856, qui l'a condamné à un mois d'emprisonnement 

et 100 fr. d'amende pour dénonciation calomnieuse. 

M. Nouguier, conseiller rapporteur; M. Bhinche, avo-

cat-général, conclusions conforaieSj plaidant, M"Frignet, 
avocat. 

Par le même motif, la Cour a cassé, sur le pourvoi do 

François Geffronais, l'arrêt du la Cour impénale do Ren-

nes, chambre correctionnelle, du 12 mars 1856, qui l'a 

condamné à trois mois d'emprisotiueineut, 50 fr. d'amen-

de, pour vente de denrées alimentaires falsifiées. 

M. Nouguier, conseiller rapporteur; M. Btauche, avo-

cat-général, conclusions conformes; plaidant, M* do La 
Chère, avocat. 

VOL. — REMISE VOLONTAIRE. — ABUS DE CONFIANCE. 

Le vol, prévu et réprimé par les articles 379 et 4oi du 

Code pénal, est la soustraction frauduleuse, l'appirhuu-

siou di la chose d'autrui coulie le gré et à l'msii de
 s

ou 

légitime propriétaire ; il ne peut doue consister d<na le 

lait de l'individu qui s'est nidueiucut emparé d'une som-

me d'argeut qui lui a été remise par erreur ut volontaire-
ment. 

Spécialement l'individu, préposé d'une administration 

de ihtiimu de fer, qui s 'est approprié une somme d'argent 

supérieure à celle qu i! était chargé do poicovoir, connue 

qui lui a.é.é remise par erreur, ne commet p.sla »ois-

traction Iraudutuuse prévue et réprimée par la loi pouale, 

I parce qu'il u'y a pus eu do sa part appréhension, BOUS-
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traction de cette somme d'argent, à l'insu du propriétaire, 

et qu'au contraire la remise en a été volontaire, quoique 

par erreur ; et c'est vainement qu'on objecterait qu'd y a 

eu un inlervallede temps entre le dépôt de la 6omme sur la 

table et la main-mise, parce qu'en effet l'argent ainsi dé-

posé ne l'était qu'avec l'intention de le donner à l'individu 

qui se l'est approprié et à qui il était destiné. 

Ce fait ne constitue pas davantage l'abus de confiance, 

prévu et réprimé par les articles 406 et 408 du Code pé-

nal, car le préposé de l'administration a exécuté vis-à-vis 

d'elle le mandat qu'il en avait reçu, en lui rapportant la 

somme qu'il était chargé de recevoir à charge de la rendre 

ou la représenter, et parce que ce mandat ne peut exister 

■vis-à-vis delà personne avec laquelle il a traité en exécution 

du mandat qu'il avait reçu de son administration seule. 

Hejet du pourvoi en cassation formé par le procureur-

général près la Cour impériale de Nancy contre l'arrêt de 

cette CMT, chambre correctionnelle, rendu le 7 avril 

1856 en faveur de Jean-François Perrot. 
M. Seneca, conseiller-rapporteur; M. Blanche, avocat-

général, conclusions conformes; plaidant, M* Luro, avo-

cat, pour le sieur Perrot, intervenant. 

TRIBUNAL DE POUCE. — DÉCISION EN DROIT. — AUDITION 

IRRÊGCLIÈRE DES TÉMOINS. — MOTIFS DU JUGEMENT. — 

DISPOSITIF. CASSATION. 

Il'y a nullité lorsque le juge de police entend des té-

moins sans leur faire prêter le serment prescrit par l'art. 

155 du Code d'instruction criminelle ; mais lorsqu'il fonde 

sa décision en droit, et que, par conséquent, l'irrégularité 

de l'audition des témoins n'a pu avoir aucune influence sur 

elle, il n'y a pas lieu, par la Cour de cassation, d'en pro-

noncer la nullité par ce motif; seulement alors le juge de 

police est tenu de prononcer un dispositif conforme aux 

motifs de son jugement, et par suite il doit acquitter le 

prévenu, au heu de se déclarer incompétent, lorsqu'il re-

connaît que le fait poursuivi ne constitue pas une contra-

vention. 

Spécialement le fait d'avoir construit sur les bords 

d'un cours d'eau sans autorisation, ne constituant pas, 

en l'absence d'un arrêté du préfet, seul compétent pour 

réglementer cette matière, une contravention punissable, 

le Tribunal de police qui reconnaît qu'en fait il n'y a pas 

d'arrêté préfectoral, et qu'en droit un cours d'eau ne 

peut être assimilé à la voie publique, sur .laquelle seule il 

est interdit de construire sans l'autorisation de l'autorité 

administrative, doit acquitter le prévenu, et non se décla-

rer incompétent. 

Cassation, sur le pourvoi du ministère public près le 

Tribunal de simple police de Bernay (Eure), du juge-

ment de ce Tribunal du 22 février 1856, qui s'est déclaré 

incompétent pour connaître de la prévention dirigée con-

tre le sieur Thomas -Désiré Simon, notaire. 

M. Seneca, conseiller-rapporteur; M. Blanche, avocat-

général, conclusions confoimes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1" De Solange Tuizat, condamné par la Cour d'assises de 

l'Allier à six ans de réclusion pour complicité de vol par re-
celé; — 2° De Jean Brocco (Vauelus> ), cinq ans de réclusion, 
fausse monnaie ; — 3° De Pierre Ducourret (Cher), vingt 
ans de travaux fonés, vol de vases sacrés dans les églises ; — 
4° De Benoit M ond îère (Allier), travaux forcés à perpétuité, 
vol qualifié ; — 5° De Jacques Larcher (Haute-Marne), cinq 
ans d'emprisonnement, vol qualifié ; — 6° De Jacques Gennel 
(Hauie-Marne), vingt ans de réclusion, attentat à la pud. ur; 
•— 7° De Pierre Cherner (Cher), travaux forcés à perpétuité, 
incendie ; — 8° De Jean-Pierre Bournel (Ardennes<), travaux 
forcés à perpétuité, ass-assinat ; — 9° De Emmanuelle Paul 
(Pyrénées-Orientales), deux ans d'emprisonnement, vol do-
mestique; — 10° De Mora Monueven (Fort de France), dix ans 
de réclusion, rébellion avec armes et en réunion ; — 11° De 
Antoine Coliin (Diôine), six ans de réclusion, attentat à la pu-
deur; — 12° De Jean Bonavetiture Pujol (Ariègej, dix ans de 
réclusion, vol qualifié; — 13° Des époux Gobiilard contre 
l'arrêt de la Cour impériale de Paris, chambre d'accusation, 
qui les renvoie aux assises de la Marne, pour assassinat ; — 
Et 14° de Henri Jarreau contré l'arrêt de la Caur impériale 
d Orléans, chambre d'accusation, qui le renvoie aux assises 
de Loir-et-Cher, pour parricide. 

COUR D'ASSISES DU PUY-DE-DOME. 

^'Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Marsal, conseiller. 

Audience du 22 mai. 

ASSASSINAT. — CADAVRE DE LA VICTIME .TROUVE AC SOMMET 

DU PUY-SE -DÔM1S. 

Bien avant l'heure de l'audience, une foule extraordi-

riairement nombreuse se pressa dans la Cour du Palais et 

occupe eu rangs serrés tout le parcours que doit traverser 

l'accusé, de la prison à la salie d'assises. 

A neuf heures et un quart, l'accusé Barbier est conduit 

par un fort piquet de gendarmerie. H est de très haute 

taille et de très forte stature. A première vue, il est facile 

d'spercevoir qu'il doit être doue d'une force peu com-

mune. Ses cheveux noirs sont coupés de façon à recouvrir 

en partie le front. Il porte une moustache et une impériale 

très noire et très épaisse, ce qui lui donne un aspect tout 

militaire. Sa ligure est assez pleine ; son teint brun est 

assez animé ; ses yeux sout enfoncés sous les paupières ; 

son regard est fixe ; il paraît fortement préoccupé. H est 

vêtu d'une blouse bleue qui recouvre une veste grise, 

i Quelques minutes après l'introduction de l'accusé, la 

Cour monte sur le siège. 

M. le procureur-général Salueuve, assisté de M. le sub-

stitut Troplong, vient prendra place au fauteuil du minis-

tère public. 

M" Honoré Roux est assis au banc de la défense. 

Aux pieds de la Cour sont déposée, comme pièces à 

conviction, une petite malle, un panier, un ballot et un 

paquet de milices bâtons. 

M. le procureur-général requiert qu'il plaise à ia Cour 

ordonner que deux jutéi supplémentaires seront lires au 

son et qu'un troisième membre sera adjoint à la Cour. 

Conformément à ces conclusions, la Cour rend un arrêt 

en vertu duquel un troisième conseiller, M. Burin-Dcsro-

zieis, vient s'asseoir au rang de ta Cour ; deux jures sup-

plémentaires sont également tirés au sort après les jurés 

ordinaires. 
L'accusé déclare se nommer Michel Barbier, être âgé 

de trente-cinq ans, maçon et scieur de long. 

M. le greffier donne lecture ; 1° d > l'arrêt de renvoi; 

2" de l'acte d'accusation rédigé par M. le premier avooat-

geneia) Pommier la Combe, et qui est ainsi conçu : 

« Le 17 novembre 1855, le sieur Beivelette faisait au 

Puy-Ue-lichuo des expériences atmosphériques. Ses ap-

pareils étaient placés au côté est de la montagne, à 200 

mètres environ do la cime. 

Vers trois heures du soir, il voulut s'élever au som-

met. Eu y parvenant, il vil près de l'extrême bord de la 

cime du Pny, et dois un pli de terrain, le corps inanimé 

d une femme. U uppelu aussilot le siour Bravaud, qui l'ac-

compagnait, et tous deux reconuui eut, en examinant le 

cadavre, des traces cei lames d'une mort vio.eute. 

« Avertie par eux, l'autorité locale lii garder le corps, 

et ie lendemain 18 la justice se transportait sur les lieux. 

.< Lu grnvissuiil la montagne par les sentiers ou cote 

est, le» magistrats trouvèrent à 250 itièues environ du 

sommet nu pauier eu osier à demi renversé, et duquel 

s'échappaient des effets de femme. Ce panier appartenait 

évidemment à la femme trouvée au sommet, et semblait 

indiquer le lieu du crime. Au sommet, les magistrats con-

statèrent la position et l'état du corps. 

« Le cadavre était couché sur le dos, la tête inclinée à 

gauche. Le sang s'était échappé par la bouche, le nez, les 

oreilles; le pavillon de l'oreille droite en contenait encore; 

le bout de la langue, serrée entre les dents, sortait de la 

bouche ; toute la figure était violacée. 
« Le cou était étreint par un mouchoir blanc, noué à 

demi sous le mentou, déchiré, ensanglanté et serré avec 

une force telle, qu'il avait tracé dans les chairs un sillon 

d'un centimètre de profondeur. 

« Les vêtements paraissaient avoir été arrangés avec 

soin après la mort. 

« Près du cadavre, à gauche, un mouchoir avait été re-

tiré des poches de la victime, qui n'avait plus sur elle ni 

argent ni bijoux, mais seulematit dans ses pffches, quel-

ques noisettes. Cependant le bout des oreilles percées, et 

une trace légère autour du doigt annulaire, indiquaient que 

cette femme portait des boucles d'oreilles et au moins une 

bague. 

« Les traces évidentes de violence ne laissaient aucun 

doute sur la cause de sa mort. Avant même do procéder 

à l'autopsie, le médecin qui accompagnait les magistrats 

reconnaissait avec eux qu'elle était due à la strangulation 

par une main criminelle. 

« La circonstance que la victime n'avait plus ni argent 

ni bijoux sur elle démontrait que le vol avait suivi l'as-

sassinat. 

« Les magistrats constataient donc un grand crime. 

« La victime était une femme inconnue, étrangère. 

« Il fallait rechercher à la fois son assassin et son 

identité. 

« Le corps fut exposé successivement au public, du 18 

au 21, à la Baraque, et, à partir du mercredi 29 novembre, 

à l'hospice de Clermont. La photographie le reproduisit 

en l'état au Puy-de-Dôme et à l'hospice. 

« L'autopsie vint alors confirmer pleinement la pre-

mière appréciation des magistrats, montrer, au point do 

vue médical, l'impossibilité d'un suicide, la certitude d'un 

crime, commis par la main d'un homme d'une force peu 

commune, et en révéler une preuve nouvelle en consta-

tant à la tempe droite une fracture produite par le choc 

violent d'un corps contondant et anguleux. 

« Un premier attentat avait donc précédé, «facilité la 

strangulation ; un vol l'avait suivie. 

« Le 24 novembre, des renseignements précis étaient 

obtenus. La nommée Bagès, aubergiste à Clermont, fai-

sait connaître qu'une étrangère avait logé récemment 

dans son auberge; elle en donnait le signalement qui se 

rapportait à cemi de la femme trouvée au Puy-de-Dôme; 

et, en présence du cadavre, elle et sa domestique la re-

connaissaient sans hésiter. Cette double déclaration ré-

vélait des laits certains et décisifs. Cette femme était ar-

rivée à Clermont, dans l'auberge Bagès, le 11 novembre, 

vers dix heures du soir, avec Michel Barbier, scieur de 

long à Clermont. Elle portait un paquet assez gros, enve-

loppé dans une toile de ménage. Pendant son séjour dans 

celle auberge, Barbier l'avait vue plusieurs fois. Une con-

versation intime fut surprise un jour entre elle et lui, et le 

14 au soir, cette femme se rendait au chemin de fer, ac-

compagnée de Barbier, qui portait son paquet. Cependant 

elle rentrait plus tard, seule, sans son paquet, remettant 

son départ au lendemain, et, en effet, le lendemain jeudi 

15, vers sept heures du matin, elle quittait sans retour 

l'auberge Bagès. 

« A ce moment, en réglant son compte, le 15, elle avait 

une bourse contenant assez d'argent. Le 17, cet argent, 

ses bagues, ne se trouvaient plus sur elle. 

« Ainsi, le vol de cet argent et des bagues était certain. 

Ainsi, la femme assassinée était venue à Clermont avec 

Barbier; elle n'y connaissait que Barbier; elle n'y avait vu 

que Barbier; elle lut confiait, la veille, le paquet renfer-

mant ses effets. Ces données acquises, Barbier seul avait 

pu l'accompagner ou la conduite au Puy-de-Dôme. Bar-

bier seul pouvait être l'auteur de l'assassinat et du vol. 

Cette démonstration allait être soutenue par des preu-

ves accablantes. Une première perquisition chez Barbier 

fit connaître d'abord par sa famille même qu'il était en 

effet arrivé du Berry à Clermont, le 11 novembre au soir; 

qu'il en était parti pour se rendre dans la Creuse, le 21 

novembre, de neuf à dix heures du matin, c'est-à-dire au 

moment même du transport à Clermont du cadavre de la 

femme assassinée. Eu outre, on saisit une toile rousse 

dont la femme Barbier faisait une chemise, et cette toile, 

reconnue plus tard, était précisément celle qui envelop-

pait le paquet da la femme inconnue. Les magistrats sai-

sirent encore une chemise de Barbier, portant au col des 

maculalures roses provenant d'une cravate rouge, et 

deux taches de sang, l'une à ia manche gauche' au bas de 

l'épaule, l'autre sur le devant; enfin, un gilet, portant 

aussi sur le dos deux taches de saog. • 

« L'information constatait alors qu'à son arrivée, le 11 

novembre, B u bier avait donné à Marie Bouland, fi le na-

turelle de sa femme avant son mariage, une chaîne en or, 

de celles que portent les femmes des campagnes, des 

boucles d'oreilles et d'autres dorures renfermées dans une 

boîte ; qu'il avait encore, quelques jours après, distribué 

à sa femme et à sa fille des vêtements de femme, un fou-

lard rouge, Un tablier rouge, une bourse verte,, deux ba-

gues et un chapelet. Tous ces effets furent saisis, ainsi 

qu'un sac d'une forme particulière. 

« En même temps, ou apprenait de l'arrondissement 

de Siint-Amaud qu'une femme nommée Dorothée Auper-

rin, mariée depuis peu à uu sieur Poids, habitant la com-

mune de Thaumier, avait abandonné son domicile en em-

portant ses effets, ses bijoux, de l'argent à elle, les éco-

nomies de son mari, s élevant à 275 francs,* et "avait suivi 

dans le Puy -de-Dôme un sc eur de long nommé Barbier. 

Le sieur Poids, sa belle mère et la sœur de sa femme, 

entendus successivement à Clermont, vinrent constater 

l'identité de Dorothée Auperrio, femme Poids, et recon-

naître tous les effets, tous les bijoux saisis. 

« Ces dépositious recueillies, tout était connu, tous les 

points essentiels de l'instruction étaient éclairés d une vive 

lumière. Barbier avait travailé trois mois en Berry ; eu 

pension chez la femme Poids, il avait noué avec elle des 

relations intimes. Cette femme confiait à ses voisines sa 

folle pasaiou pour lui. Cédant à ses suggestions, elle avait 

dépouillé, abandonné sou mari, et, les 9 et 10 novembre, 

tous deux, partant séparément pour éviter les soupçons, 

se réunissaient à Sancoins, et arrivaient ensemble le 11 au 

soir, dans le même Wagon, dans le même Omnibus, à 

Clermont. Là, le crime allait s'accomplir. Barbier ne par-

tageait pas la passion qu'il inspirait. Il ne voyait dans la 

femme difforme et disgraciée qu'il avait entraînée qu'une 

maîtresse qui ne le laissait manquer de rien. Dépositaire 

à sou arrivée de la plus grande partie do l'argent de celte 

femme (.puisqu'il laissait voir chez lui 250 IV.), il donnait 

aussitôt à sa belle-fille de l'argent et des bijoux, il dispo-

sait ainsi du dépôt qui lui était confié, munirait donc déjà 

la pensée de se l'approprier, et rendait nécessaire d'avan-

ce le crime qu'il allait commettre, 

« A Clermont, il connaissait seul Dorothée Auperrio ; 

seul il la votl à l'auberge où il l'avait logée, seul il rac-

compagne au chemin de 1er, le 14 au soir, portant son 

paquet ; seul il a pu la conduire au Puy-de-Dôme ; oi en-

fin, il reste seul eu possession de sus effets, de l'aigent et 

des bijoux qu'elle avait sur elle le 15 au matin et qu'on 

n'a pu lui enlever qu'après sa mort. 

u Ces témoins muets si énergiquement accusateurs ne 

laissent pas l'ombre du doute sur le crime de Barbier, et 

des indices aussi irrécusables viennent dire comment il a 

été commis. 

« C'est au lieu où le panier a été retrouvé qu'un pre-

mier coup a été porté à la victime et a déterminé la frac-

ture à la tempe droite. La position du panier renversé 

laissant sortir lès effets qu'il contenait prouve qu'il n'a 

pas été déposé là par une femme, mais qu'il s'est échappé 

de sa main défaillante. Les taches de sang sur le dos du 

gilet|de Barbier montrent que l'accusé a alors chargé sur 

son épaule pour le porter au sommet le corps de sa vic-

time évanouie.Â la cime du Puy, elle respirait encore, et, 

sur l'emplacement même où elle a été déposée et retrou-

vée, la strangulation a consommé le crime. Car la strau-

gulation a eu lieu pendant la vie ; l'effusion du sang par 

les ouvertures de la tête, le sillon tracé dans le cou, la 

teinte violacée de la figure, sont des signes certains qui 

ne se seraient pas produits si cet acte violent avait été 

(sans but alors) commis sur un cadavre ; et la strangula-

tion a eu lieu sur place, car le pavillon de l'oreille droite 

contenait encore du sang à l'état liquide, et le moindre 

mouvement donné au corps eût suffi pour le faire écouler. 

« Ces faits matériels retracent ainsi en sanglants carac-

tères les délails de l'assassinat, et la possession par Bar-

bier des bijoux et du chapelet enlevés à la femme Auper-

rio après sa mort en révèlent à la fois l'auteur et le but. 

« L'attitude de Barbier et de sa famil'e confirme sura-

bondamment ces preuves irrésistibles. A la première per-

quisition, sa femme soutient que la toile saisie lui appar-

tient, qu'elle l'a fait lisser ; elle emploie une ouvrière à 

transformer les vêlements de la femme Auperrin, afin de 

les rendre méconnaissables. Elle comprend si bien la gra-

vité de ces preuves muettes, qu'au second transport des 

magistrats à son domicile, elle s'évanouit. Sa belle-fille 

confie successivement à deux témoins différents les bijoux 

que lui a donnés Barbier pour les soustraire aux perquisi-

tions de la justice. 

« Son attitude, à lui, n'est pas moins significative. Le 

lendemain du crime, aux environs du Puy-de-Dô.ne, un 

homme de la taille et de la tournure de Barbier est vu par 

deux témoins, épiant ce qui se passe, s'efforçant de se 

dérober aux regards. 

« Quand le cadavre est exposé à la Baraque, Barbier 

accourt, il vient à pas furiifs, le regard de côté, et comme 

la femme devant la maison de laquelle il est exposé l'en-

gage à s'approcher pour le reconnaître, il fait un signe de 

la main et s'éloigne, dit le témoin, « comme s'il avait 

peur du cadavre. » 

« Puis, quand on transporte le corps à Clermont, quand 

cette nouvelle émeut et remplit la cité, il s'enfuit. Il part 

commis un homicide sur la personne de Dormir 

rin. femme Poids, avec les circonstances- ,.°l
hée A

"per-

tation ; 2° que cet homicide volontaire a" eu l prétné"ii-

soit de préparer, faciliter ou exécuter le délit !t Ur obi 6t > 

dessus qualifié, soit de favoriser la fuite on A-
 V

°
L CI

~ 

l'impunité de l'auteur du délit d'abus de confiano
Q

a88Urer 

lement ci-dessus qualifié ; wnnance
 pareiu 

« Secondement, d'avoir, au mois de novembre io* 

soustrait frauduleusement, au préjudice de la > 

Dorothée Auperrin, femme de Pierre Poids une
 DOrîlmé

e 

somme d'argent et divers objets mobiliers •' Cert»ine 

« Troisièmement, d'avoir, au mois de novembre uu* 

détourné ou dissipé, au préjudice de ladite Doroih.il , ' 
ee Au. pernn, femme Poids, des effets et deniers qui ne t, ■ 

raient été remis qu'à titre de dépôt ou de mandat 

charge de les rendre ou représenter, ou d'en faire* 
usage ou emploi déterminé. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, on fait 
des témoins. 

L'audience continue au départ du courrier. 

un 

appel 

aussitôt contre les représentations de sa famille ; il va, 

dit-il, voir soa père dans ia Creuse, et là, il donne à son 

voyage un autre prétexte. En route, pendant un long tra-

jet dans ta voiture publique, il est soucieux et muet. Dans 

la Creuse, un témoin qui lui donne asile le surprend ie 

soir debout devant son iit, sombre et absorbé. Un autre, 

qui accompagne sa belle-fiile quand elle va le prévenir des 

soupçons qui pèsent sur lui, en reçoit ces paroles, qui 

sont toute une révélation : « Ça va donc bien mal à Cler-

mont? » 
« Cependant il sait par sa fille que son signalement est 

transmis avec des mandats d'arrêi dans toutes les direc-

tions, qu'il ne peut échapper aux recherches de la justice; 

il revient, il arrive à Clermont le 30 au soir. Arrêté sur-

le-champ, ignorant encore une partie des faits accomplis, 

il est interrogé, et chacun de ses interrogatoires suffisait 

seul à démontrer sa culpabilité. 

« Il nie d'abord avoir donné à sa femme et à sa fille 

des effets et des dorures, il nie avoir en sa possession rien 

qui ait appartenu à la victime, et, quand on lui représente 

les effets saisis, quand on lui fait connaître la déclaration 

de sa femme et de sa fille, attestant qu'elles tiennent de 

lui les effets et les bijoux, alors il demeure atterré et peut 

à peine dans son trouble balbutier ces paroles : « Que 

voulez-vous que je réponde ? » 

« Que répondre, en effet, devant des déclarations et 

des faits semblables? 11 reconnaît alors que ces effets sont 

ceux de la femme Auperrin, qui les lui a confiés elle-

même, dit-il (nouveau système qui ne mérite pas d'être 

discuté). 

« Puis il reproduit et maintient ses dénégations sur le 

crime même. Confronté avec le cadavre de la victime à 

l'hospice de Clermont, il a pu composer son maintien, 

maîtriser ses émotions et rester eu apparence impassible. 

11. soutient que du 11 au 21 novembre il n'est pas sorti de 

la ville de Clermout -
%
 que, le jeudi 15, il s'est promené 

dans la ville ; que l'argent eu sa possession ou dépensé 

par lui provient de son travail en B rry, d'où il a rapporté 

50 fr. à son retour. Ces assertions sont également dé-

menties par les témoins les plus dignes de foi. Le 15, dans 

la soirée, la cantonnier Nivat a, sur la route du Puy-de-

Dôme, une longue conversation avec Lîarbier, dont il a 

fait connaître d'avance le signalement, et qu'il recon-

naît de lui-même quand il le voit conduire à l'hospice 

pour la confrontation le même jour, dans l'après-midi. 

Barbier entre auparavant à l'auberge de la Fontaine-

du-Berger, il y prend un repas, et s'entretient à loisir 

de sa famille et de ses affaires avec la femme qui lient 

cette auberge et qui le reconnaît sans hésiter. Enfin, 

10 15 au soir, il rentre à Clermont, et devant de nombreux 

témoins il déclare qu'il revient de la Baraque, il est donc 

démontré que, dans la journée du 15, Barbier est sorti de 

Clermont, qu'il est allé sur la route du Puy-de-Dôme, et 

sa déuégation opiniâtre est une preuve dô plus qui s'élève 
contre lui, 

« Enfin Barbier est revenu du Berry sans ar'gent ; l'en-

trepreneur chez lequel il a travaillé ia déclare et établit 

que, sur trois mois, il a perdu trente-deux journées de 

travail. 

«< L'information révèle son odieuse immoralité ; sa fa-

mille redoute sa violence. Sou caractère dur et méchant 

est si connu, que Dorothée Auperrin, confiant à l'une de 

ses vou lues sa passion pour lin, en reçoit cette réponse 

prophétique : « Si vous étiez avec lui, avant quinze jours 

« pcut-êire il vous aurait noyée. » Ses passions l'entraî-

nent dans sa perversité jusqu'à l'idée de séduire la fille de 

sa femme, ceiie enfant de seize ans qui lui donne le nom 

de père. 

« Enfin, dans nos troubles civils, il a prÏ3 part à l'in-

surrection de juin, 

« Ravisseur d'une femme, il est l'instigateur et le com-

plice du vol qui l'a déterminé à le commettre j et quand 

11 s'est fait remettre par elle la plupart des effets, la plus 

grande partie de l'argent qu'elle a soustrait, dépositaire 

infidèle, il eu dispose, ei quand sa main lui a deux lois 

donné la mort, alors il lui enlève ce qui lui reste encore, 

il distribue ses dépouilles à sa femme, à sa tille; il porte 

lui-mêinu au doigt l'anneau de sa victime. 

« Ainsi, dans toutes les circonstances de ce crime es-

quissé à grands ti ails, dans le calcul qui le prémédite et 

le prépare, dans 1'msetisibililc qui l'accomplit et le suit, 

éclate celle perversité qui, sur un grand forfait, appedu 

une grande expiation. 

u Eu conséquence, Michel Barbier est accusé : 

« Premièrement, d'avoir, au mois do novembre 1855, 

sur lu territoire de la commune d'Orciues, volontairement 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

COUR CENTRALE CRIMINELLE (Angleterre) 

Présidence de lord Campbell. 

Suite de Vaudience du 21 mot, 

AFFAIRE WILLIAM PALMER. 

Pour expliquer les convulsions auxquelles Cook a s 

combé, M. Shee, continuant sa plaidoirie, rappelle l'éfî 

de santé dans lequel était Cook à Shresbury. H y était 

rivé bien portant, physiquement du moins, mais agitent 

malade d'esprit et sous le coup de vives P'éûccupation 

Tout son espoir était concentré sur le résultat qu'obtien 

draitson cheval Polestar; vaincu, c'était la ruine pou 

lui ; vainqueur, ses affaires se trouvaient rétablies. Or 1 

cheval fut vainqueur, et Cook en éprouva une telle érào
6 

tion, qu'il fut pendant plus de trois minutes, M. Jones ïà 

déclaré, sans pouvoir articuler un seul mot. 

C'est dans cet état de surexcitation qu'il rentra à son 

hôtel, où le triomphe qu'il venait d'obtenir fut célébré I 1 

ne faut pas s'étonner s'il arriva malade à Bugeley. Là' il 

ne veut d'autre compagnie que celle de Palmer. Le di-

manche son malaise empire, et il fut fort malade dans le 

milieu de la nuit. Cela établit qu'il était dans un état con-

sidérable d'excitation nerveuse.-

Le lendemain, il était assez bien pour s'entretenir avec 

son jockey et arrêter avec lui les arrangements relatifs à 
la prochaine campagne des courses. Le 6oir, il était re-

tombé malade, et il envoyait chercher Palmer. 

Ici le défenseur rappelle les circonstances de cette nuit 

telles que les débats les ont établies, et il discute l'opi-

nion émise par M. Jones et d'autres témoins que Cook a 

succombé par le tétanos. Il lit un grand nombre d'ex-

traits d'ouvrages de médecine pour combattre cette opi-
nion. 

Il ajoute qu'il a fait appeler plusieurs médecins qui 

viendront établir le système sur lequel il appuie sa dé-

fense, et d'après lequel Cook aurait succombé, non pas 

par le tétanos, mais par suite de sa constitution usée par 

ies excès, par suite d'ulcérations internes qui avaient fini 

par lui rendre impossible l'action respiratoire. 

Le défenseur écarte, comme insignifiante, l'action de 

Palmer, qui aurait mis à l'écart pendant un moment la 

jarre qui contenait les intestins, et comme calomnieuse et 

méchamment inventée l'offre par lui faite d'une somme 

d'argent au postillon pour faire verser ia voiture qui por-

tait cette jarre et M. Stewens. Cette circonstance n'a pas 

été produite dans l'enquête faite par ie coroner. Le défen-

seur pense donc que le jury ne trouvera pas que l'accu-

saiion soit établie, et, quant à lui, il a l'intime conviction 

qu'elle est complètement fausse. 

Cette plaidoirie, qui n'a pas duré moins de huit heures, 

produit beaucoup d'effets, et quelques applaudissements, 

aussitôt réprimés, se font entendre. 

L'audience est renvoyée au lendemain. 

Audience du 22 mai. 

Le duc de Cambridge assiste à cette audience. 

M. Shee remercie publiquement les représentants de la 

presse du zèle et de l'exactitude qu'ils ont mis à repro-

duire sa plaidoirie. 

Lord Campbell ajoute qu'il espère que les journaux 

continueront à s'abstenir de tous commentaires sur le 

procès et sur les débats, et il dit que cette observation 

s'applique aussi bien à toule insertion de lettres qu'aux 

articles de fonds (éditons.! articles). 

On procède à l'audition des témoins appelés par la dé-

fense. 

M. Nunneiy, médecin, après avoir pris connaissance 

des circonstances qui ont précédé et accompagné la mort 

de Cook, pense que le tétanos n'est pas la cause de '* 

mort; qu'el e est le résultat de convulsions. Il est confirme 

dans sou opinion par ce qu'il a appris sur la coastitutiou 

délicate de Cook, sur l'étal permanent da traitement ou il 

était, sur les affections syphilitiques dont il avait été at-

teint, et sur ia vie irréguuère qu'il menait. L'état de 1» 

gorge et des poumons, tel qu'il résulte de l'examen /><>*'» 

mortem, est le résultat des causes qu'il vient d indiquer. 

Cet état dé santé devait prédisposer Cook à l irrita-

tion nerveuse que ses dispositions morales devaient aev -

lopper d'une manière dangereuse. Cela suffit pour exp -

quer les vomissements fréquents qu'on a constates. 

Le témoin continue cette déposition exclusivement ni -

dicale, et la termine par le récit de divers cas qui e . 
minés pendant vingt années de pratique comme medec -

Les sténographes déclarent qu'il est imp ssible de 

produire d'une maniôre-aausfaisaule cette parue sci n 

que de la déposition 3t de la discussion qui s'est engag 

entre le témoin et l'attorney -général. j
a 

Ou suspend i'audience,et elle estensuite reprise P
0

,.
 gts 

déposition d'un autre médecin, anuoncée'daus les d 

par M. Shee, celle du docteur tkrepalh, de Bristol. 

GHRONUIUB 

PARIS, 21 MAI. 

Par décret de l'Empereur, eu date du 21 mai : ^ 

La session de 1856 du Corps législatif, qui
 dev

 j
u

j
0 

terminée le 2 juin prochain, ne sera close que le 

au soir. 

— M. Babin-Boret, après divers sinistres
 e

P
r
^j

u 
dans des exploitations do carrières dans 1 A"J°

 n(?rC
e 

rostaurunt du château d'Asuières, s'est livre
 aljC(

?
 g

 jgô4 

de commission de marchandises. Parti le 30 octo ^ ^ 

de Boulogno-sur-Mer par le chemin de 1er au ^ 

neuf heures du matin; il fut victime des suites;
a

 llfl
t 

qui eut lieu à Clermont entre le tram ou il se .. goret 

un autre tiam suivant la même direction. M. ,
oD

; 

tomba cuire les banqueiles sur le plancher uu
 eï 

une hémorragie par la bouche, d autres acciue ^ ^ 

graves l'obligèrent, à son arrivée a son dom.ci w, ^ 

der la chambre pour y avoir les soins continue. 
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 cessé de suivre un traitement appro-

lr
:
0'""

B
|feati')ns du mal, que les certificats des 

r?us
 c0t

"u - consultés, y compris celui commis par 

flrs P
ar

 [ènt comme fort sérieux et devant entraîner 

TLFA temps pour parvenir à la guérisoti. 

ti*P Rnreta réclamé de la compagnio du chemin 

emnito de 60,000 fr., motivée sur le pré-

wO?..
lD
^

)rou
ve dans son commerce; 1 

!#1
ul

 tance n'a accordé que 5,000 fr. Sur l'appel 

rémard, avocat, devant la première 

ff
)J

 """résiliée par M. d'Esparbès, la Cour, après 

'i M* Rodrigues pour la compagnie, a porté à 

Ê ^les dommages-intérêts. 

j ,
oce

 de la 1" chambre, présidée par M. de Bel-
# ; presqu'exclusivement consacrée aujourd'hui 

b
8

' ndes en indemnités formées à la suite d'acci-

W^lte les chemins de 1er de Paris à Lyon et de 

a aux èt à Orsay. Nous avons entretenu nos lee-

K
S
fcatastroplie de Moret, survenue au mois d'oc-

r ier; les familles de deux victimes qui ont suc-

r ^mandaient aujourd'hui au Tribunal des répara-

F niairts. Le Tribunal a accordé 30,000 fr. à la 

p^M. Legut, herbager, marchand de bœufs, au 

Fh laquelle M" Poulhiin de la Dreue demandait 

de dommages-intérêts
-
. La compagnie a été 

à payer une indemnité do 40,000 fr. à la fa-
U. Bourgeois 

de 100,000 fr. et dont la prétention a été sou-

M Bourgeois, cultivateur, qui concluait à une 

t'dé 100,000 fr. et dont la prétention a été sou-
"
|te

ye Renard. M. Petit, négociant en soieries, ayant 

' ai M" Marie, avait formé, à la suite de blessures 
,a,

°
C,

il a reçues, une demsnde en 30 000 fr. de dom-
S
'térêts contre l'administration du chemin de fer 

- M* Tlmreau, le Tribunal lui a 

Le 

yt 
L i 

K, représentée par 

^fc'uoe indemnité de 20,000 

6
ieur Gustave Jourdau comparaissait aujourd'hui 

i Tribunal correctionnel comme prévenu d'exci-

a haine et au mépris du gouvernement et à la 

f! des citoyens les -uns contre les autres, en distribuant 

intitulé : Aux Républicains, lequel est signé Kos-
•^Ledru- l»oilin et Mazmi. 

f' Tribunal a condamné le sieur Jourdao à quatre ans 

ei 500 fr. d'amende. 

a
 trois ans, le commissaire de police était averti 

tison 

û elf'Dt nouveau-né venait d'être abandonné dans 

dj
se

 Sainte-Elisabeih. M. le commissaire fil recueillir 

tofant, des informations furent prises, mais elles ne 

^nt faire découvrir ni l'auteur de l'abandon ni la mè-

,ie l'enfant. 

[tins le courant d'avril dernier, cette femme fut trou-

ietellecomparnît aujourd'hui devant le Tribunal cor-

Msè\ : c'est la fille Marie Angéniol, âgée de vingt-

HS ans. 
l«c elle est traduit comme complice de l'abandon le 

^Alexandre Roch, son oncle, ouvrier planeur, rue 
.i Pépinière, 7. 

linstruclion a révélé que cet homme a profité de l'in-

éience de sa nièce pour la débaucher et en faire sa 

Presse (elle avait alors dix-neuf ans et demeurait dans 
opujs, chez sa grand mère). 

eu d'elle deux enfants, l'un est celui abandonné 

[is l'église Sainte-Elisabeth, abandon que Roch aurait 

je de sa nièce. Le second fu t laissé à la sage-femme qui 

|nit accouché la Bile Angéniol, et qui, sur l'ordre de 

i, le déposa aux Eafantt -Trouvés, 

ïoici la déposition de la prévenue : C'est le 1" janvier 

fe, que j'eus pour la première fois des relations avec 

in oncle; il m'a amenée à Paris, enceinte de lui, pour 

lames parents ce s'aperçoivent pas de ma faute. Le 1 

[11853, j'accouchai, mon oncle me fit aussitôt porter à 

fcice ; quand j'en sortis avec mon enfant, je cherchai à 

lira recevoir aux Enfants-Trouvés, mais on n'en von-

:pas, mon oncle s'étant formellement refusé à remplir 
(formalités nécessaires. 

l'étais très embarrassée , atteinte d'une maladie qui 

empêchait de me livrer au travail, sacs asile, puisque 

a oncle m'avait signifié qu'il ne me recevrait pas avec 
ki enfant; je ne savais que devenir, 

lentrai dans l'église Sainte-Elisabeth, et, y voyant pla-

idâmes dont la mise annonçait l'aisance, je déposai 

iienfant dans un endroit où je savais qu'elles seraient 
m delevoi-, et je m'enfuis. 

■■retournai chez mon oncle, qui alors me reçut ; je lui 

ce que j'avais fait; il me dit que je pouvais êire 

futile sur le son de mon enfant, qui, bien certaiue-

Wl, serait recueilli et mis aux Enfants-Trouvés. Es 

F», un mois après, je m'en informai, et j'appris qu'il y 

fîch 

t'est SSS^àSi^i^^^ Pjerreson, dit-il, ! vint en toute hâte à son domicile, où son principal clerc 

discussion tonte I lut confirma que M... avait bien emporté la somme men-

tionnée ci-dessus. Le sieur X... se mit alors à la recher-

che de son caissier; mais, toutes ses démarches n'ayant 

abouti à aucun résultat, il se décida, vers le soir, à aller 

faire sa déclaration au chef du service de sûreté, qui mit 

aussitôt des agents à la recherche de M.. . ■ \ ■•>, 

Ou apprit d'abord que M..., qui avait son domicile 

dans le quartier du faubourg Montmartre, où il vivait en 

concubinage avec une nommée B..., avait écrit à celle 

femme qu'il partait pour la Belgique et qu'il serait deux 

journ absent ; cependant, la nommée B..., qui était sortie 

après avoir reçu cette lettre, ne levint pas à son do-

micile; celte circonstance lit supposer que M... n'était 

pas parti, ainsi qu'il avait voulu le faire Croire, et que sa 

concubine, ainsi que lui, se cachaient à Paris ou aux en-

virons. Les investigations conlinuèrentj et on ne tarda pas 

à être sur les traces de M..., qui fut découvert et anèté 

hier à Vincennes, dans le domicile d'un nommé C..., re-

pris de justice, chez lequel il s'était réfugié avec la ûile 
'B.... 

M... ayant été fouillé avec soin, ou trouva encore en sa 

possession une somme de 10,500 fr. en billets de banque 

et 40 fr. on or, ainsi qu'une montre et une chaîne en or 

qu'il avait achetées depuis sa fuite ; on trouva également 

sur sa mai.resse une somme de 60 fr. 

Eue perquisition l'aile au domicile du nommé C... eut 

pour résultat la saisie de deux volumineux paquets com-

posés d'effets d'habillement, chemises, bas, mouchoirs, 

cravates, etc., qui avaient élé achetés et payés par M... 

avec l'argent détourné au préjudice de son patron. Le sur-

plus de la somme soustraite avait été dépensé en orgies 

pendant les deux ou trois jours qui s'étaient écoulés depuis 

le vol.' Les nommés M et C...., ainsi que la fille B.... 

ont été ensuite amenés au dépôt de la Préfecture et mis à 
la disposition de la justice. 

récente avec mon propriétaire et avec ma lemme e ne 
savais plus où j 'en élais, et M. Pierreson, prtSerient 
m apportait un mémoire qui, selon moi, n'éffiSS en-
core venu à échéance. J'ai refusé de le recevoir - M Pier 

resons est animé; moi, qui n'étais pas eucore'rassis ie 
me suis échauffé à mon lour, et j'ai fini

 par
 £' J 

sottise qui m amené aujourd'hui devant vous et dont m 
me repeiis sincèrement.

 J 

Le Tribunal a condamné le sieur Adancourt à ouatre 
mois de prison.

 1 

— Le sieur Râteau, élève en pharmacie; 142, rua de 
Rivoli, condamné, le 28 mars dernier, à dix jours de pri-

son pour avoir, sans diplôme, exercé la pharmacie, a élé 

de nouveau condamné aujourd'hui pour semblable fait à 
dix jours de prison et 25 fr. d'amende. 

A la même audience, le sieur Latron, marchand bou-

cher à Ternay (Loir-et-Cher), a été condamné à 30 fr. 

d amende pour envoi à la criée d'un veau insalubre. 

— Par ordre du jour de M. le maréchal commandant 

chet 1 armée de l'Est et la l" division militaire, rendu 

en exécution de la loi de brumaire an V, M. Lenoble, co-

lonel du 55' régiment d'infanterie de ligne, a été nommé 

président du 2
e
 Conseil de guerre permanent de la divi-

sion, en remplacement de M. le colonel Hermann, du 87' 

régiment d'infanterie do iigne, apneié à commander, par 

inienm, 1 une des brigades de l'armée de l'Est. 

Par un autre ordre du jour, M. le maréchal a nommé 

M. Anglade, capitaine au 2' régiment de voltigeurs de la 

garde impériale, juge près le 2
e
 Conseil de guerre de la 

division, eu remplacement de M. Huel, capitaine au ré-

giment de cuirassiers de la garde impériale. 

ALRabaglia, sous-lieutenant au 55
e
 régiment do ligne, 

a été également nommé juge près le même Conseil de 

guerre, en remplacement de M. Mauquat, sous-lieutenant 
au même corps. 

Ces revenus sont spécialement affectés au service 

des intérêts et au remboursement des obligations, 

lesquelles sont d'ailleurs garanties par les propriétés 

considérables qui appartiennent à la Compagnie. 

Aucun placement ne présente plus de sécurité et 

d'avantages, puisque : i° il est assuré par la jouissance 

d'immeubles d'une valeur double au moins; 2° il donne' 

un intérêt de 5 fr. 18 c. par 100 fr.; 3" il est rem-

boursé' avec une augmentation de capital
 v

de 72 IJ 3 

pour ioo fr. (25o fr. pour i45 fr.); 4° les porteurs 

ont droit au coupon d'intérêt échéant le 1" juillet 

prochain. 

Aucune demande n'est admise si elle n'est accom-

pagnée d'un versement de 76 fr. 

Les 70 fr. restants seront exigibles immédiatement 

après l'avis de répartition qui sera adressé aux sous-

cripteurs. 

La répartition sera faite au prorata des demandes. 

La souscription est ouverte au siège de la COMPA-

GNIE, 26, rue de la Chaussce-d'Antin, Paris. 

Les souscripteurs des départements peuvent adres-

ser les fonds en, espèces par les messageries ou les che-

mins de fer, en billets de banque ou en mandats à 

vue sur Paris, par lettres chargées à la poste, — ou 

les verser à une succursale de la Banque de France, 

au crédit de M. MILLAUD, DIRECTEUR GÉNÉRAL. 
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— Ua assassinat entouré de circonstances particulières 

vient d'être commis à Saint-Mandé. M. H... occupait dans 

cette commune, rue de Lagny, 66, derrière les fortifica-

tions, une petite maison dans laquelle il exploitait un dé-

bit de vins et de liqueurs; il était intéressé en outre dans 

d'autres affaires commerciales plus importantes qui l'o-

bligeaient à s'éloigner de son domicile pendant plusieurs 

heures chaque jour. Pour conduire de front ses opéra-

tions, il se faisait remplacer de huit heures du matin jus-

qu'à deux heures de l'après-midi dans sa maison de Saint-

Maudé par la dame veuve Gautier, âgée de soixante- trois 

ans, domiciliée rue de Bercy-Saint-Antoine. 

La veuve Geulier était une femme laborieuse, d'une 

probité sans tache, d'une exactitude ponctuelle, elle pos-

sédait, en un mot, toutes les qualités nécessaires à une 

femme de confiance. Selon son habitude, elle était arrivée 

hier matin chez M. H..., un peu avant l'heure fixée, et ce 

dernier l'avait quittée à huit heures en ia laissant avec un 

consommateur, qui s'était fait servir un petit verre d'eau-

de-vie et avait demandé ensuite du papier et de l'encre 
pour écrire une lettre. 

M. H... vint à Paris, et, après avoir consacré !e temps 

fixé aux affaires du dehors, il retourna a St-Mandé; il ar-

riva vers deux heurts de relevée rue de Lagny, 66, et, 

contre son attente, il trouva la porte de sa maison fermée. 

U frappa, et, ne recevant pîs de réponse, il|pensa que la 

veuve Gautier s'était absentée momentanément pour aller 

cueillir de l'herbe dans les environs; mais,après avoir at-

tendu inutilement pendant quelques instants, et sur l'as-

surance qui lui fut donnée que personne ne l'avait vue 

sortir, l'inqniétude le gagna et il se décida à escalader le 

mur de clôture à l'aide, d'une échelle prêtée par l'un de 
ses voisins, qui l'aceompa 11a. 

Descendus tous deux dans la cour, ils pénètrent aussi-

tôt dans la maison en appelant la veuve Gautier; après 

avoir exploré le rez-de-chaussée, ils montèrent au pre-

mier étage, où ils remarquèrent que les meubles avaient 

été fouillés, et,en regardant le parquet, ils virent une traî-

née de sang- qu'ils suivirent et qui se prolongeait visible-

ment par l'escalier jusqu'à l'entrée de la cave. Il ne pa-

raissait plus douteux qu'un crime avait été commis, et la 

victime ne pouvait être autre que la veuve Gautier. Us ee 

procurèrent de la lumière et descendirent en toute hâte 

dans la cave, où la réalité, apparaissant à leurs yeux, les 
glaça d'effroi. 

A peine arrivés à la dernière marche, ils virent étendue 

sans vie, ia face conlre terre et à demi nr.yée dans une 

mare de vin, l'infortunée veuve Gautier, ayant une corde 

fortement serrée autour du cou et portant à la tête, à la 

hauteur de l'oreille, une large et profonde blessure d'où 

le sang s'était échappé en abondance 

Cette blessure avait été faite à l'aide d'un merliu 

laissé ensanglanté près du cadavre de la victime. La 

corde qui avait servi à l'étrangler avait élé fixée par un 

bout à la clé du robinet d'une pièce de vin, et le poids du 

corps ou les dernières convulsions qui avaient précédé la 

mort, en agitant la corde, avaient ouvert le robinet et dé-

terminé la fuite du vin qui s'était répandu sur le sol, où il 

formait une mare dans laquelle baituiait la victime. 

Nous avons dit que les meubles avaient été fouillés; on 

a constaté, en effet, qu'une somme d'environ 100 fr. en 

argent y avait élé soustraite; ainsi il n'est pas douteux 

que le vol a été le mobile de l'assassinat, et il est proba-

ble que l'assassin savait qu'en ce moment la veuve Gau-

tier était seule dans la maison. On serait porté à croire 

qu'ii a élé surpris au premier étage, où il se serait intro-

duit furtivement pour commettre le vol, el que, se voyant 

découvert, il aurait cherché à assommer cette malheu-

reuse femme ; puis il ravirait étranglée et i'aurait traînée 

dans la cave ; il aurait ensuite consommé le vol et se se-

I rail échappé en fermant la porte derrière lui. 

j Le commissaire de police de la localité et le chef du 

I service de sûrelé se sont tendus sur les lieux à la première 

nouvelle de ce crime, qui a causé une profonde sensation 

dans tous les environs. lis ont ouvert sur-le-champ une 

enquête qu'ils poursuivent activement. Da nombreux té-

moins ont élé entendus, et, d'après leurs dépositions, on 

pourrait soupçonner uu individu qui se serait présenté 

plusieurs fois dans l'établissement et qui y aurait encore 

été vu hier à huit heurts du malin. 

D'un autre côté, il paraîtrait que le crime n'a été 

commis qu'après neuf heures, car un témoin déclare 

ipie, s'étant présent4*à celte heure à la maisou pour 

acheter du vin et ayant trouvé la porte fermée, il aurait 

l'rSppé, et qu<i la veuve Gaulier, en enlr'ouvi ant, aurait 

lépotidu qu'on n'en vendait pas. Cette réponse paraît 

inexplicable; mais, en supposant que le témoin eût mal 

eniendu, sa vue n'a pu le tromper. De oeuf heures à deux 

heures de l'après-midi, personne " " vu ai entendu la 

victime; son iriste tort n'a été connu qu'à la rentrée de 
M. H .. 

Au reste, les recherches se continuent; le chef du ser-

vice de sûreté se livre personnellement à des investiga-

tions minutieuses, quLluj permettront sans doute d'arriver 

à la découverte do l'auteur de co crime. 

— Mardi dernier, le nommé M..., caissier chez le sieur 

X..., huissier à Pans, était MM'U de l'élude, dans la mati-

née, avec une somme de 18,000 fr. qu'il devait aller dé-

poser à la Caisse des dépôt» et consignations, où son pa-

tron l'attendait à midi. M.. . ne s'y élaut pas piésfino ù 

l'heure indiquée, lo aieur X... fut vivement mquwi. Il re-

— Hier, à dix heures du matin, douze individus con-

damnés aux travaux forcés ont été extraits de la prison 

de la rue de la Roquette et placés dans une voiture cellu-

laire pour être transférés au bagne de Brest. Ce sont les 

nommés : Antoine Baumann, condamné par les assises de 

la Seine, ie 15 avril dernier, aux travaux forcés à perpé-

tuité, pour homicide volontaire sur la personne de Mm ° la 

comtesse de Caumont-Laforce (V. la Gazette des Tribu-

naux du 21 février); Auguste Demarteaux, condamné par 

les assises de la Seine, le 12 mars dernier, aux travaux 

forcés à perpétuité, pour tentative d'homicide volontaire 

sur la personue de sa sœur : on se rappelle les détails de ce 

drame sanglant, et on sait que Demarteaux, qui avait 

déjà subi six ans de travaux forcés pour vol qualifié, était 

en surveillance à Bouen et qu'il avait rompu son ban 

pour venir à Paris; Joseph-Jules Amoche, condamné anx 

travaux forcés à perpétuité, pour vols à main armée sur 

les chemios publics, de complicité avec Charles Duru, 

condamné à la même peine; Constant Gauthier, dix ans 

de travaux forcés, pour vols qualifiés; Jacques- Philippe 

L isson, dix ans de travaux forcés, pour attentat â la pu-

deur sur la personne de sa belle-fille; Louis -Joseph Brûlé, 

sept ans de travaux forcés, pour faux; Jacques-Arsène 

Devoy, dit David, six ans de la même peine pour le même 

crime; Auguste Vtgouroux, Alexandre Berthoumieux, à 

chacun six ans, pour vols qualifiés ; Julien Vallet, six ans, 

pour faux ; Charles Lussier, et Pierre-Augustin Dargent, 

à chacun cinq ans, pour vols qualifiés. 

Un banquier de Paris ayant pris au nom tle sa 

clientèle la plus grande partie de ce= cùtigations, la 

souscription SERA CLOSE le 3 1 MAI COURANT. 

Bourse de Paris du 23 Mal 

* «i- ( Aai comptant, D" c. 73 20.-
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 {Fin oourtnt, - 94 50.-
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3 0p0 j. 22 juin 
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Crédit mobilier.... 1925 — 
Comptoir national.. 700 — 
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113 — j Mures de la Loire. . . —• — 
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— — | Docks Napoléon .... 204 30 

A TERME. 

DÉPARTEMENTS. 

3 OpO 
3 0(0 (Emprunt) 
4 li2Û|0 
4 i\i 0(0 (Emprunt)., 
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h" 
Cours 
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CÔTE D' OR (Dijon), 23 mai 1856. — Dans son audience 

de mercredi dernier, la Cour impériale de Dijon a entériné 

les lettres de grâce des condamnés de Longepierre, les 

nommés Balleau, Quinard et Moissonnier. La Gazette des 

Tribunaux a rendu compte précédemment du procès cri-

minel qui s'est déroulé devant les assises de Ssône-ef- ! 

Loire. La clémence de l'Empereur a daigné commuer la j 
peine de mort prononcée contre les trois accusés. 

M. le premier président Muteau a adressé aux condam- ! 
nés l'allocution suivante : 

« Balleau, Quinard et Moissonnier, l'Empereur vous j 
fait grâce de la vie; que votre front s'humilie devant cet j 
acte de souveraine clémence, et que votre cœur (si vous

 1 

en avez un) prie pour celui qui vous délivre de l'écha-
faud. 

« Vivez, puisque vous êtes condamnés à vivre, mais 

vivez dans le remords de tout le mal que vous avez l'ait ; 

vivez pour vous repentir; vivez pour obtenir de Dieu et 

des hommes le pardon des crimes que vous avez commis ! 

« Que cette existence maudite ne fasse pas croire à 

l'impunité, car les larmes versées dans le fond de votre 

perpétuel cachot vengeront peut-être mieux la société que 

votre sang répandu sur la place publique. >< 

Cette allocution, prononcée avec un accent pénétré, a 

vivement impressionné l'assemblée. Les condamnés ont 

| écouté religieusement et ont paru vivement émus par les 

; paroles fermes et digues de M. le premier président. 

FINISTÈRE. — Oa lit dans le Quimpérois : 

« On annonce que la prison ae Belle Tsle va être éva-

| cuée pour cire entièrement livrée au génie militaire. Les 

détenus seraient transportés à Corte (Corse). Un des com-
:
 missaires de police de Paris, M. Lerai, serait nommé di-

recteur de la prison de Corte. » 

— LANDES, 7 mai. — Le village de Morgaux a été ré-

cemment le théâtre d'un événement assez mystérieux. La 

tille de l'adjoint de cette commune, douée u'uue certaine 

beauté, s'occupait, le 7 de ce mois, dans une chambre 

basse, de quelques détails de ménage, lorsqu'un individu, 

pénétrant daus le même endroit, lui appliqua ses deux 

mains sui»la figure en lui laissant pour aiiieu cette parole : 

« Tu ie souviendras de moi. » Cet attouchement fait avue 

OHBMura DI ru OOT&C AO VA&Ç&BT. 

Paris à Orléans 1467 50 
Nord 1152 50 
Est 1010 — 
Paris à Lyon. 1520 — 
Lyon à U Méditerr. . 1740 

| Hootluçon aMouiine. — — 
Borde&aix à la Teste. 745 — 
SuRasuibertàGreuob. 705 — 

[ Ardenues 665, — 

G-raiescsaacà Béliers. 637 50 
Lyon k Genève 822 50 j Paris à Sceaux. 

Ouest o 970 — j Autrichiens 945 — 
Midi 812 50 | Sarde, Victor-Ejmnt. 675 — 
Grand-Central 737 50 | Central Suisse 590 — 

Promenades au bois de Boulogne par le chemin de fer 

d'Auteuil, 124, rue Saint-Lazare. Deux départs par heure 

de 7 heures à 1 heure 30, et trois da l heure 30 à 10 

heures 10 du soir. Dernier départ à minuit 25. — Prix : 

la semaine, 30 c; billets d'aller et retour, 50 c. 

| — Dimanche 25 mai, grandes eaux dans le parc de St-

; Cloud. Chemins de fer, 124, rue St-Lazare, et boulevard 

! Montparnasse, 44. Billets de Paris à St-Cloud, aller et 
1 retour. 

— ODÉON. — La Bourse est d'une constitution à devenir 
i plus que centenaire, si l'on en juge par ses robustes recettes 
! et par les bravos enthousiastes qui 11c cessent d'acueillir 

l'œuvre et tous les artistes : en première ligne, Liferrière, 
1 Tisserant, M"" 1 Thuilier, Grange. Ce soir, 17* représentation. 

; — THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — La dernière représenta-
| tiou de Alaria Stuardane peut être qua retentissante, M

m
* Ris-

! lori donuant au rôle de Marie un si beau cachet de poignante 
| vérité. 

— Les bals Musard, qui chaque samedi suivent les concerts, 
} onteonquis la faveur publique; elie s'expliqi.e par l'élégance 
' de la foule qui s'y presse et l'orchestre entraînant de Musard. 

Le bal d'aujourd'hui offrira uu aurait nouveau pour l'ouver-
I turc du charmant jardin, et ces fêtes, déjà st recherchées, 

participeront désormais de l'éclat des soirées d'hiver et du 
j charme que la Iraicheur et la promenade y ajoutent. 

— JARMN-D'RIVER. — L'activité incessante de l'adminis-
| tration ne nous laisse aucun repos; après le bA, ses portes 
j s'ouvrent k la musique. Dimanche prochain, 25 niai, ou nous 
! promet un délicieux concert auquel les principaux artistes de 
j Paris, ainsi que l'excellente musique îles carabiniers, prète-
: roui leur concours. 

— PARC DE SCEAUX. — Tous les dimanches, concert de deux 

pièce d'e»u, bals, illumination et arlirices, ele 
ter barrière d'ICnfer, toutes les heures. 

Chemin de 

un corps gras marqua le visage de la jeune personne des i heures à six heure* ; fête champêtre, jeux et'ilivenissemenis
 ; traces l'une cuisante biùlure, semblable à celle qui résul-

terait de l'empreinte d'un caustique des plus violents. 

Des lotions faites à la hâte ont prévenu les premières 

conséquences de cet acte criminel et ont pu préserver la 

partie atteinte d'un stigmate dangereux et ineffaçable. La 

justico s'est transportée prornptement sur les lieux pour 

arriver à la découverte du coupable. 

Un dépit amoureux semble avoir motivé cette tenlalive, 

restée heureusement sans trop d'eilèt. La jeune fille vic-

time do cette vengeance non eucoro cetaireie était de-

mandée en mariage par plusieurs prétendants. Uu de ceux 

qui avaient élé le plus décidéineiU repoussée a attiré sur lui 

quelques soupçon», mats demeurés encore à l'état de sim-

ples conjectures. 

AVfS 

Il est émis PAR LA COMPAGNIE GÉNÉRALE IMMOBI-

LIÈRE ai,5oo OBLIGATIONS de **»0 francs au prix 

,le *45 le, remboursables annuellement et produc-

tives d 'uN INTÉRÊT de » fr. •"»« avec jouissance du 

i" janvier dernier. 

Les fonds de ces obligations sont destinés à la 

construction de trente maisons d'un revenu de 

384,000 fi'., sur 20,400 mètres de terrains que la 

Compagnie possède entre le chemin de fer de Lyon 

et la place de la liastille. 

SPECTACLES» IHJ 24 MAI. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Louise de Lignerolles, la Fin du roman. 
OpÉ.RA -CotriQCE. — yalènuua d'Aubiguy. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — Marm Stuaida. 
ODÉON. — La Bourse. 

THÉÂTRE- LYRIQUE. — La Fauchonnette. 
VAUDEVILLE . -• Le Chemin lo plus long. 
VARIÉTÉS. — Le Folies d'Espagne, le Mari aux épingles. 
GYMNASE. — Les Fanfarons de vice. 

S ALAIS-ROT".\L — Si jamais je te pince ! M. va au cercle. 
POUTE-SAINT-SIAUTIN. — Saivalor Rosa. 
AMBIGU. — La Comtesse de N>ivuilles. 
GAIT.Î . -•- Les Aventures da Mandrin. 

TMÉAT&H IMPEHUL DO CIRUUE. — Les Maréchaux de l'Empire. 
FoLiwa. — Le Professeur, Aide-toi, le Voyage, M°" J'ordonne". 

DÉLASSEMENS. —- Lisette, le Jardinier du château, une Femme' 
LUXEMBOURG. — M. Chaooiard, Peiil-fils de iiube 'tus Munou 

FOLIES-NOUVELLES. — Zerbme, Freluchette, Aguineiiiiiun. 
UJUFESS PAUISIENS . — Tromb-Alcazar, les PauUus do Viulalte. 
OiauUE NAPOLÉON. — Soirées equ. sires tous |«a 10un 
BOB*.KT IlouDlN (bout. Oe» 1 ul i.-of. , 8). - Tous lessoiV», à ti h. 
SALLE VALI.NTINO. — Soirées dansantes et musicales tous os 

mardis, jeuais, samedis el dimanches. 

SALLE SAINTE CÉCILE. — Bal |,.
s
 luudis, mercredis el dimau-

. ches. lou* les vendredis, grande sonoo parisienne. 

CONCERT MUSARD. — Tous les soirs, de se^it a onze heures, 
I concerts, promena le; prix, d'entrée : \ fr. 

i JARDIN D'HIVER. — Foie du nuit tous les mercredis. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCES DES CRIÉES, 

HIEDBUS A VERSAILLES 
Etude de H° l-OUSMKT, avoué k Versailles, rue 

des Réservoirs, 14. 

Vente sur liciiation, eu l'audience des criées du 

Tribunal de Versailles, le jeudi S juin 1850, à 
midi : 

1° D'une MAISON, rue Neuve, 19, avec jar-

din ayant-une sortie sur le boulevard de la Reine. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

2° D'une MAISON avec terrain à usage de 

chantier de liois, rue Neuve, 12 bis. 

Mise à prix : 12,000 fr. 

3° D'une MAISON, rue des Deux Portes, 5. 

Mise à prix : 12,000 fr. 

4" D'un yraud MAKAIS, contenant 1 hectare 

25 ares 10 centiares, rue de la Bonne- Aventure, 49. 

Mise à prix: 12,000 fr. 

K» D 'un hpflii .I*'.^3>"N. en ritein rannort 

PROPRIÉTÉS ET TERRAIN 
Etude de SI" BSBCIIASSU», avoué à Paris, rue 

des Jeûneurs, 42. 

Vente au Trihunal de !a Seine, lo 7 juin 485G, 

en trois lots, dont les deux premiers pourront être 
réunis, 

xmsmr-** i mm 

RUE 

D'EKGÏÏIEN, 

48. M. 

1° D'une grande PROPRIÉTÉ, sise à Vau-

girard, rue Croix-Nivert, 30, avec maisons d'ha-

bnalion, cours, jardins, fabrique de produits chi-

miques, usine, ateliers, etc. 

Mite à prix: 330,000 fr. 

2° D'un TBiKBAISJ et constructions sis au 

même lieu, rue Croix-Nivert, 20 et 28. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

3° Et d'une grande PROPRIETE, sise au 

Havre, aaacienne commune de Graville, avec mai-

son d'hahitation, cour, jardins, ateliers et usine, 

pour la fabrication des produits chimiques. 

Mise à prix : 170,000 fr. 

S'adresser : 

Audit M" RICHARD, avoué poursuivant; 

A M" Delacourtie, l'oussier et Chéron, avoués 

co icitants ; 

Et à M" Ferrière, notaire à Vaugirard. 

. .(5857) 

MAISON ET PROPRIÉTÉ 
Etude de M

e
 DEVANT, avoué à Pans, rue de 

la Monnaie, 9. 

Vente :ur licitatiôn en l'audieD'3 des criées du 

Mise à prix : 6,000 fr. 

2
e
 lot. — Maison d'habitation, cour d'honneur, 

jardin, superficie, 2,638 m. 70 ç. 

Mise à prix : 12,000 IV. 

3* loi. — Jardin d'une superficie rte 638 m. 50. 

Mise à prix : 1 ,500 fr. 

4
e
 lot. — Jardin d'une superficie de 1,138 rh. 

30 c. 

rue 

Mise à prix : 2,500 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A U* DEVANT, avoué poursuivant 

de la Monnaie, 9 ; 

2° A M« Corpel, avoué, rue du Helder, 17; 

3° A M' LegranrT, rue du Luxembourg, 45; 

4° A M* Roche', avoué, boulevard Beaumar 

chais, 0 ; 

5" A M" Archambault-Guyot, avoué, rue de la 

Monnaie, 10 ; 

6° A M'Lefer, rue Saint-IIonoré, 290; 

7° Sur les lieux. .(5786) 

MAISON A MONTROUGE 
Etude de M* PÉRONNE, avoué à Paris, rue de 

Bourbon-Villeneuve, 35. 

Adjudication le sàruedi 17 juin 1856, à l'au-

dience des criées du Tribun»! civil de la Seine, 

D'une MAISON sise à Montrouge, routa d'Or-

léans, 86, avec machine à vapeur et mobilier in-

dustriel pour l'exploitation d'une vermicellerie. 

Produit net : 2,000 fr. 

Miseàp-i* : 20,000 fr. 
S'adresser • 

l'ERONNE, avoué poursuivant; 

toutet, avoué, rue Gaillon, 20; 

lonnot-Leroy, notaire, rue Thévenot, 

labour, situées sur les communes de Saint-Michcl-
la-Forét et de Vitray (Orne). 

Sur la mise à prix totala do 3,050 fr. 
S'adresser : 

1» A M* JOOS«», avoué à Paria ; 

2° A M* Crosse, noiaire à Paris; 

3° A M" (L'HAlJVIîEi, notaire à Laiglc. 

.(5856) 

u 

foule d'objets très utiles
 en

 vov»». £ 

t.mentsqualiiégarantie,pn^
s

e
;

(
^n>laa

a80t 

•(1 O76D7*. 

M. MPONT, fcS^^te 
de r renco et de l'l„ lo. Atelier

 V
<><»C\T>^ 

RUE 

DU POUT-MAUON, 8 

A vendre sur licitatiôn et par adjudication (môme 

sur une seule enchère) en la Chambre des notaires 

de Paris, le 21 juin 185o, 

Mise à prix : 240 000 fr., plus une rente via-

gère de 500 fr. sur deux tôles. 

Produit, susceptibled'unegrande augmentation, 
17,090 fr. 

S'adresser : 

1° A M" SBIÎSPR535S, notaire, rue des Saints 
Pères, 15 ; 

2° A M" Crosse, notaire, rue da Grenelle Saint-
IIonoré, 14 ; 

3° Et à l'administration générale de l'assistance 

publique, à Paris, rue Neuve-Nôtre -Dame, 2. 

(3859)* 

\mrii mm 
Louis, etc. -

méd 

. hôp, 
ont obtenu 75,070 guéris?) 

maladies des cheveux et de la 

■-péc 1»»» , 
B

«««jon,
d

s
!' 

peau, d; 
6, PET. R. VERTE , (g St-H

rt
, mard sa"

m
 T"-^' 

7, QUAI CONTI , Pont-Neuf, mercr., vend r. à ï
 4 h

-

 (15816: " 

. Isbert, 

54. 

syndic, rue du Faubourg-

.(5861) 

(BUES Eï ÉTUDES DE S0TA1BKS, 

mm DANS L'ORNE 
SI' .IOOS«, avoué à Paris, rue du 

'son loi, 4. 

Vente en l'élude et par le minisière de M 

CHAUVE!*, noiaire à Laiglo (Orne), le diman-

che 8 juin 1856, à midi, de 

1° La TEKSBE el le HOI'-IJ SN DE ROIi 

I.I!\', sis sur 1rs communes de Vitray et de Saiut-

Ouéù-snr-llon (Orne). 

Sur la mise à prix de 25,000 fr. 

2" Cinq PIÈCES DE TERRH3 en nature de 

RUEPOULTIER,8etl0i ninin 
(île Saint Louis) il i Alllt} 

D'un revenu de4,218 fr., à vendre, môme sur une 

seule enchère et sur la mise à prix de 50,000 fr 

eu JaCnambre des notaires de Paris, le mardi 10 

jugj 1856, à midi, par H* ANUOS, noiaire 

Paris, rue Siint-Marlin, 88. (5860)* 

LEBIGRE. 
H2, 

SP£S?D,CAOI]TCIIOI]C 
HUE DE RIVOLI, ANCIEN N° 112, entra les rues 

île l'Arbre-Sec el du Rouie. 

MANTEAUX ET PALETOTS DOUBLE FACE ET ORDI 

MAIRES; chaussures, tabliers, coussins, ceintures 

de natation, bretelles, jarretières, bas contrôles 

varices, tissas imperméables et élastiques, trousses I 

'de voyage, peignes eu caoutchouc durci, et une! 

M<waw |>i"i | Ni 'l'H^i'ibiM^w» l'i 'i laiiiiiiiiiiïiiiimwi 

LVI IMiltitiS LAUUZE. tffi .''Ni 
quina, pyrèlhre et gayac, conserve la blanM,

tlUl11
-

la santé des dents, prévient et guérit |
es

 n|
UI- et 

gies dentaires, calme immédiatement les 

ou rages de d, nu. Dépôt dans chaque villo D N* 

flacon, 1 fr. 25; les 6 flacons pris à Paris fir
4
' 

' h 'dZze i Pl
,arraac

'e'», rue N
euv 

(15804/ • 

ChezJ.-P, 

Petits Champs, 26, à Paris. 

lève les pellicules grasses ou farineuses 'p^' 
flacon, 3 fr.; les six flacons, 15 fr. _ | _p

 ris 

Lan 
pharmacien, rue Neuve-des-Petils-Cliarnps 

(18805% 

Die, 

Au Bla -stin-pechenr et an Pêcheur 

MAISON «lORICEAU ET MAISON IRESI AINÉ, FUSIONSTF^ 

MOiiICEAB n BLANCHARD, FT1^y. 
M bit, aUAI DE LA MÉGISSERIE. ~ finu et Ju^

1
' 

E FOY INNOVATEUR-FONDATEUR 

(18815 

32 èrae 

SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEDR-FONDATETJR de .... . LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

ÇbaetïR est libre,—citez M. de FOY, —de vérifier, A L'AVANCE, les notes et documents qu'il transmet. . Les dots et fortunes, — étiez lui, — sont toujours : Titres authentiques a l'appui et contrôle facile. 

Malgré le ridicule que l'on semble verser sur les mariages entre personnes âgées, il n'est pas, selon M . de FOY_, d'associations plus morales, plus utiles et plus convenables, puisqu'elles tendent à. donner 

aux époux une aisance plus large, par la réunion des revenus des deux fortunes mises en commun; à se créer, entre eux, une société indispensable dans leurs vieux jours ; à s'entr' aider, dansîes 

«as maladifs ou autres, et à ne plus être livrés à l'abandon et à la merci de serviteurs mercenaires. — Si les époux avaient, dit M . de FOY^ la sage prévoyance de ne se donner, comme marque de souvenir, 

qu'un simple usufruit au dernier survivant, (y aurait-il même des enfants de 1
er

 lit des deux côtés,) les intérêts des héritiers, de cette manière, ne pourraient être lésés. — Le grand nombre 

de mariages entre personnes âgées, conclus sur cette itese, par la médiation et les conseils expérimentés de M , de FOY , depuis 32 ans qu'il exerce, lui permettent de soutenir son assertion. {Affranchir.} 

EAU LUSTRALE CS.tSïaîl? 
pêcher de tomber, eu prévenir et retarder le r?"

1
' 

chiment; son action vivifiante et ré °" 

conserve au cuir chevelu son élasticité P
aralr

'
c

« 

prévient et calme lesdémangeaisons de 1- °
rma

'
e

-

Jts« 
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O 

féi 
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][JTI 

H 

em 

Co-
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Tr 

Ki» vnkllcatton légale de* letes de »*«!«*« est oblIga*c!?e «taras la GAZETTES DHS TRIBUNAUX, M DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Ventée mobilière*. 

VBBî'EA?'»r. AGTOJUTï-SrJBSTtCR 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seura, rue Kossini, 6. 

Le 24 mai. 

Consistant ea tables, bibliothèque, 
glaces, chaises, etc. (5674J 

Rue Neuve-des-Pelits-Champs, 19. 
Le 24 mai. 

Consistant en console en acajou, 
armoire, pendules, etc. (5675) 

Sur la place de la commune 

d'Auleuil. 
Le 25 mai. 

Consistant -en chaises, commode, 
secrétaire, tables, etc. (S676) 

Sur la place de la com munc de 
Maison-Alforl. 

Le 25 mai. 
, Consistant en chaises, fauteuils, 
armoire, tables, tic. (5677) 

En une maison sise àBellevilie, rue 
de Paris, 6. 
Le 25 mai. 

Consistant en comptoir, tables, 
chaises, tabourets, etc. (5678) 

Eu une maison sise à Grenelle, 
quai de Javelle, 27. 

Le 25 mai. 
Consistant en tables, chaises, 

fauteuil, guéridon, eie. . (5679) 

Sur la place d'Arcueil. 
Le 25 mai. 

Consistant en tombereaux, char-
rette, harnais, etc. (5630) 

Sur la place de Bercy. 
Le 25 mai. 

Consistant en vins, cognac et 
bureau. (568t) 

A Grenelle, rue des Entrepre-
neurs, 76. 
Le 25 mai. 

Consistant eu machine à vapeur 
et accessoires, etc. (5682) 

A La Chapelle-Saint-Denis, sur la 
place dû marché. 

Le i5 mai. 
Consistant en labiés, commode, 

ran'e-cinq mille francs , tant en 
espèces que marchandises et autres. 

La gérance, l'administration et la 
signatures soeiale appartiendront 

chacun des associés. 
Pour extrait .-

(3969) DEXHEIMER frères. 

Etude de M» GOSSART, notaire i 
Paris, rue Saint-llonoré, 217. 

Suivant acte reçu par M«Gossart 
notaire à Paris, le dix mai mil huit 
cent cinquante-six, 

M. Charles-Hugènc-Henri BEAU 
GRAND aîné, négociant à Paris, 
rue des Filles-Saint-Hioiïias, 8, 

A déclaré se démettre et se dé 
sister des fonctions de gérant de la 
sociélé la Commandite, formée par 
acte sous signatures privées eu dale 
à Paris du vingt-cinq lévrier mil 
hall cent cinquante-six , déposé 
pour minute audit M« Gossart, le 
huit mais suivant. 

Au profil de M. Eugène-Pamphile 
Tanpin, ancien sous-chef de comp-
tabilité à la préfecture de police, 
demeurant à Paris, rue de Biron, 
26, qui a accepté. 

D'un acte sous signatures pri 
vées, en date à Paris du dix mai 
mil huit cent cinquante-six, et dé-
posé pour minate à M* Gossart, no-
taire à Paris, suivant acte reçu par 
lui le même jour. 

Il appert qu'il a été formé entre 
M. Eugène-Pamphile TAUPIN, an-
cien sous-chef de comptabilité à la 
prélecture de police, demeurant à 
Paris, rue de Biron, 26, et les per-
sonnes qui adhéreront aux statuts, 
une société en commandite par ac-
tions sous la dénomination de : la 
Commandite, caisse de crédit in-
dusti iel. 

La raison de cette société est : 
E -P. TAUPIN et C«. 

Son siège est à Paris, rue des 
FiUcs-Sainl-Thomas, 8. 

La durée de la sociélé est de dix-
huit années, qui Commenceront à 
partir du premier mars mil huit 
cent ciuquanle-six. 

La sociélé sera définitivement 
constituée par la souscription de 

pêche, de crédit et de commerce 
maritimes, soit directement, soit en 
participation avec des tiers ; les a-
vances sur consignations et sur 
connaissements, et principalement 
les opérations du grand et petit ca-
botage. 

Le fonds social est fixé à huit mil-
lions de francs, représenté par 
trente-deux miite actions de deux 
cent cinquante francs au porteur, 
sur lequel il a été alloué, à titre de 
rémunération d'apport à M, Mar 
teau, gérant, ainsi qu'au» fonda-
teurs pour l'organisation de la so-
ciélé, les frais de voyage, de négo-
ciation d'établissement, de relations 
et d'étude des lignes à établir, mille 
quatre cents actions libérées, dont 
trois cent vingt resteront à la souche 
comme garantie de la gestion du 
gérant. 

La durée de la société est fixée à 
trente ans, à dater du .jour de ta con-
stitution, qui sera définitive dès que 
les versements effectués sur les ac-
tions souscrites permettront de 
commencer les premières opéra-
lions ; les souscripteurs seront-réu-
nis à cet effet, et, d'après leur vote 

ï approbatifj'a déclaration de consti-
tution sera faite par le gérant par 
acte passé devant le notaire de la 
société. 

Pour extrait : 

(Signé) M ARTEAU et C«. 

fauteuils, chaises, etc. (5683) | trois mille actions, qui sera cons-

Sur la place publique de la com 
muue de La Chapelle. 

Le 25 mai. 
Consistant en forge , enclume, 

élaux, mélaux, etc. (5684) 

Sur la place de la commune de 
La Chapelle. 
Le 25 mai. 

Consistant en table, commode, 
secrétaire, chaises, elc. (5685) 

Bu l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 26 mai. 
Consistant en banquette, feuilles 

de verre, meubles, etc. (5686) 

Consistant en comptoirs, robes, 
étoffes, indienne, etc. (5687) 

Le 27 mai. 
Consistant en comptoir de mar-

chand de vins, labiés, etc. (5688) 

SOCIÉÏKB. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, en dale a Paris du douze mai 
mil huit cent cinquante-six, enre 
gulré, 

r.-i extrait ce qui suit : 

Une sociélé ni nom collectif ayant 
pour objet la fabrication et la vculc 
rt euaiii«ierie,curlo»ilea,etauli-cs,e»l 

fcïuS..Ï,"l
,B le Bk

'
U1

' Philippe 
DEXUKIMKR et Charte» DEXUbl-
Mblt, demeurant lous deux a Paris 

rue Uu Gieuelle-Saint-deruiaiu, 

La durée de la sociélé est Huée à 
vingt aus, qui oui continence- a 
courir le six juin mil nuit cent 
cinquaiiU-cinq , pour u

u
ir A pa-

reille ttpuqp.il de l'année mil huit 
cent aoixaule-quiuze. 

Le siège social est a Paris, rue de 
Greuclle-S liul-derinain, lis, 

La raison el li signature sociales 
■ont : Dt-.XHElMEdt frères. 

Le capital social est Uxé a qua 

talée par une déclaration du gé 
ant. 

Le fonds social est fixé à six mil-
lions de francs, représentés par 
oixanle mille actions de cent 

francs chacune. 

. Taupin a apporté à la sociélé 
sa clientèle, sou concours, et les 
droits et avantages qu'il peut avoir 
dans dilféreiiles entreprises indus-
trielles et métallurgiques, spécia-
lement l'intérêt lui appartenant 
dans la société formée pour l'élude 
du chemin de 1er transversal vos-
gicn. 

M. Taupin est seul gérant res-
ponsable el seul administrateur de 
la sociélé. Il a la signature sociale, 
dont il ne peut faire usage que pour 
les adaires delà société. 

Signé : G0SSAR1. (3967)— 

D'un acle, en date i Paris du dix 
mai mil huit cent cinquante-six, 
enregistré le même jour a Pari», 
bureau des actes sous seings privés, 
folio 38, recto, case 3, par M. Pom-
mey, qui a reçu six francs, décimes 
compris, 

U résulte ce qui suit : 

Il a été formé, en nom collectif, 
enlro M. EJOuard - Auiédée MAR 
TEAU, demeurant à part», rue de 
Hanovre, 21, d'une part, et en com 

maudite à l'égard d'un actionnaire 
loienveou audit acte et de lûmes au-
tres personnes adhérant auxsuiuia 
parla prise d'acliona ; d'autre pari, 
une société dénommée Uniou du 
commerce maritime , compagnie 
anglo-française, ayant pour raison 
el signatures sociales MARTEAU el 
O, c. duut le siéga sera à Paris, a-
vec succursale a Londres ; 

M Marleuu eu est le gérant ; ii eu 
a ia signature sociale, el il esl seul 
responsable des engagements de la 
société vis à-ris des tiers. 

Elle a pour objet : toutes opéra-
tions de couilruclious navales, d'à-
nnai, de vente, d'armement, d'affré-
tentent du uavires à voiles, a va-
peur ou mixtes, les opérations de 

TRIBUNAL D1G0X9EBCL 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunai commu-

nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, lessamedis, 
de dix a quatre heures. 

Faillite ■>>. 

CONVOCATIONS DE CBg A.INC1E1ÎS. 

Sont InviUi à te rendre au Tribunal 
de commerce de Parit, salle dtt as-

semblées ie* faillites, MIS ■ let créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE STNDIC8 

De la dame veuve VERLÉ (Loui se-
Pauline Lecomte), ayant tenu la-
voir publie à Neuilly, avenue des 
Thèmes, 31, le 29 mai, à 3 heures 
(N° 13200 du gr.). 

f our assister a l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 
onsuller, tant sur la composition de 
l'étuldes créanciers présumés quesur 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étanlpas connus, sontpriés dt re-
mettre au greffe leurs adresses 
alin d'être convoqués pour le» as 
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MICHEL CHEVALIER , 
commerçant à La Chapelle, rue des 
Couronnes, 24, le 28 mai, à 9 heu-
res (N» 13081 du gr.). 

Pour être procéae, sous ta prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification tt affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour tes vé-
riUcation et atllrmaliou de Jours 
créances remettent préalablement 
lemrs tUres à MM. les syndic». 

CONCORDAIS. 

Du sieur COUSIN (Pierre), ébé-
iiislerabr.de boîtes à domino, rue 
Ménilmoulaat, 76, le 29 mai, à 1 
heure (N° 13018 du gr.); 

Du »ieur GAUS1N (Jean), md de 
nouveautés et confections au Pelit-
Cliaronue, rue de Moitlreuil, 4«, lo 
2b mai , à 12 heures cN° 13049 du 
gr.). 

your entendre le rapport aïs syn-

ula sur l'état de la faillite cl délibé-

rer tut la formation du concordai. 

eu, s'il y a lté a, s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
Mi , être immédiatement consulté, 
tant sur les faits de la 'gestion que 

sur l'utilité du maintien au du rem-
placement des syndics 

N OTA. 11 ne sera admis que le» 
.créancier» reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication-
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DE MANTILLY (Jérôme-
Narcisse), buandier à Bellcville, rue 
de Meaux, 12, le 29 mai, à 10 heu-
res (N° 12795 du gr.); 

Dusieur MARCOT rjean-Baptiste), 
nid de café et chocolat, rue ries Vi-
naigrha s, 42, le 29 mai, à 10 heures 
i N° 13054 du gt.); 

De la Dlle ROUQUETTE (Marie-Ro-
se), charbonnière mdc de vins lo-
geuse à Bellevilïe, rue des Monta-
gnes, 36, le 2», mai, à 1 heure (N° 
13017 du gr.). 

Pour ) éprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre j s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, danë 
ce cas, donner leur avis sur l'utillts 
du maintien ou du remplacement des 
yndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITIONS UE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
CUILLEMIN (Eugène), peaussier, 
rue Bourg-I'Abbe, n. 48, sont in-
vités à se rendre le 29 mai cou-
rant, à 1 heure précise, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
linitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter ; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
i'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le faill 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte el rapport des 
syndics (N° 11333 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
COMPAIN-DUFLOT , ancien mar-
chand de bois à La Chapelle, rue 
des Poissonniers, 18, Boni invités à 
6e rendre le 29 mai, a 9 h. précises, 
au Tribunal de commerce , salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Co-
de de commerce, entendre le comp-
te définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore ell'ar-
reler, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur I'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 9172 du gr.). 

Messieurs leB créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LAMHEUTËT (François), restaura-
teur, ruti Nve-St-Euslache, 24, sont 
invités à se rendre le 28 mai, a 9 
heure» très précise», au Tribunal de 
commerce, sallodes assemblées ries 

faillites, pour.conformément à Par* 
licle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte déllnitif qui sera 
rendu par les syndic», le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner 
décharge de leur» fonctions et don-
ner leur avis sur I'excusabilité du 
failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication ries compte el rapport de» 
syndics (N° 12703 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de lu faillite du sieur 
DRE VON (Mathieu), upprêleur de 
chaies, faubourg Sl-I)enis, 22, sont 
invité» a se rendre le 29 mai .au 
heure» ipr précises, au Tribunal de 
commerce, salle des «(.semblées de» 
Idillites , pour, conformément à 
l'article 5}7 du Code de commerce, 

entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
el donner leur avis sur I'excusabi-
lité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent, prendre au greffe commu-
nication des compte el rapport des 
syndics (N° 12258 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BACH ELE 1, boulanger à St-Denis, 
rue du Saulger, n. 35, sont invités 
à se rendre le 28 mai , à 1 heure 
très précise, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'ar-
ticle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte déllnitif qui sera 
rendu par les syndics, te débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner 
décharge de leurs fonctions et don 
ner leur avis sur I'excusabilité du 
failli. 

N OTA . Les créanciers ei le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 1579 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
HORDAS , ancien limonadier, rue 
de ia Cossonnerie, n. 25, sont invi 
tés à se rendre le 28 mai courant, 
à I heure très -précise, au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 5S7 du 
Code de Commerce, entendre h 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur I'excusabilité du failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 74 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
ant l'union de la faillite des sieur 

CA1LL1AUX père, tailleur pour 
dames, rue Louis-le-Urand , n. 17 
sont invités à se rendre le 28 mai 
à 1 beure très précise , au Tri-
bunal de commerce , salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte déll-
nitif qui sera rendu par les, syndics, 
le débattre, le cloreel l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur I'excusabi-
lité du failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 1927 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union du la faillite du sieur 
LONGPRÉ, peintre en bâtiments 
rue Meslay, 13, sont invités à si 
rendre le 28 mai, à 1 heure préci-
se, au Tribunal de commerce, salie 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'ai t. 537 du Code 
oe commerce, entendre ie compte 
définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'ai rè-
ter; leur donner décharge de leurs 
fondions cl donner leur avis sur 
l'etcusabilité du failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndic» (N» 18 du gr.). 

Messieur» les créancier» cbmpo-
sant l'union de la faillite du sieur 
SC11UTT, limonadier, rue Papillon. 
18, sont Invité» a se rendre le 2» 
mai, à 1 heure, au Tribunal de com-
merce , salle» de» a»»eu»blées des 
faillites, pour, cunformémeu t a l'art. 
5S7 du Code decoinmerce, entendre 
le compte déllnitif qui sera rendu 
par lessyndics, le 1. 'battre leclore 
el l'arréler; leur donner déeharge 
de leur» fonctions et donner leur 
avis sur l'excuaabilile du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu 
nicalion dea compte et rapport des 
syndic» (N* 1957 du gr.). 

Messicura les créancier» compo-
lant l'union de la faillite du sieur 
CATEL1N, marchand de musique, 
-rue Saiul-Louis, 23 et 25 (Marais), 
soitl invités à se rendre le 2« coo 
rant à 1 heure précise, au Tribunal 

de commerce, salle des assemblées' 
des faillites, pour, conformément à 
l'art. 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui su;a 
rendu par tds syndics, le débattre, 
le clore el l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et. don-
ner leur avis sur I'excusabilité du 
failli.' 

N OTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 364S du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite dusieur 
MOUTAUT, maître maçon fumiste, 
rue du Roi -de- Sicile, 43, sont invi-
tés à se rendre le 28 courant à 1 heu-
re précise, uu Tribunal de commer-
ce, toile des assemblées. des failli 
tes, pour, conformément à l'art. 537 
(lu Code de comnerce, entendre le 
compte déllnitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter ; leur donner décharge d 
leurs fonctions et donner leur avis 
sue I'excusabilité du failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu 
nicalion des compte et rapport des 
syndfcs (N° 2847 du gr.). 

Messieurs les créan -iers compo 
ni l'union de la faillite du sieur 

ÉSBKAUD , dit EP.UARD, décédé, md 
colporteur, rue Traversière-St-An-
toiire, 50, sont invités à se rendre le 
28 courant, à 1 heure précise a-u 
Tribunal de commerce, salle dei 
assemblées des faillites, pour, con 
formément à l'art. 5 37 du Code de 
commerce, eytendre le compte dé-
llnitif qui sera rendu par. les syn-
dics, le débattre, le clore el l'arrê-
ter ; leur donner décharge de leurs 
fonctions el donner leur avis sur 
l'escusabililé du failli. 

N OTA . Les créanciers et le faill 
peuvent prendre au greffe commu 
nicalion des compte et rapport des 
syndics (N° 574 du gr.). 

Messiaurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du Bieur 
BAZOCHE, marchand de vins trai-
teur, rue de Flandres, 7, à LaVil-
ictle, sont invités k se rendre le 28 
courant, à 1 heure précise, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des foillites, pour, con-
formément k l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
liuilif qui sera rendu par lessyn-
dics, le débattre, ie clore et l'arrê-
ter; leurdonner décharge de leuis 
fmêlions et donner leur avis sur 
I'excusabilité du failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre nu greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 2472 du gr.). 

MM. les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur DU-
MEIICY, épicier, rue Jareule, 5, sont 
invités à se rendre le 28 courant, 
à 1 heure précise, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément 
i'arlicle 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif' qui 
sera rendu par les syndics, le dé-
baltre, le clore el l'arrêter; leur 
donner déehargede leurs fonctions 
el donner leur avis sur I'excusabi-
lité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication dea compte et rapport des 
syndics (N" 572 du gr.). 

de faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre le 
29 mai, à 11 h. i|2 précises, au 
palais du Tribunal de commerce de 
_a Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder à 
la vérification et, à l'affirmation de 
leurs dites créances (N° 12807 do 
gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
Auguste LEBLANC , pâtissier, rue 
de Rivoli, 80, en retard de faire vé-

fier et (l'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rer.dre le 29 mai, 

1 heures 1(2 précises, au Tri-
bunal de commerce de la Seine, 

;e ordinaire des assemblées , 
pour, sous la présidence de M. le 
juge-commissaire, procéder à ia vé-
rification et à l'affirmation de leurs 
dites créances (N° 12900 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat DREUX. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 30 avril 1856, 
lequel homologue te coneordatpas-
sé le 15 avril 1856. entre le sieur 
DREUX (Adoiphe-Z <zime), ancien 
nég. en étoffes d'ameublements et 
limonadier, faubourg St-Martin, 18, 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Dreux,. par ses 

créanciers, de 90 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 10 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'année 
en année, du jour du concordat (N° 
12142 du gr.). 

Concordat TURCAS. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 8 avril 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé lo 27 mars 1856, entre le sieur 
TURCAS (Félix- Jeuu-Chrysoslome), 
ayant l'ait ie commerce sou» le nom 
de Nicolas Tirrcas, uégoc. en vins, 
rue Poissonnière, 46, ei ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Obligation par le sieur Turcas de 

payer a ses créanciers le montant 
de leurs créauces en capital, inté-
rêts étirais, en six ans, par sixième 
d'année en année, pour le premier 
paiement avoir lieu ie 1— avril 1857 
(N° 12745 du gr.). 

CLOTURE DES OPERATION» 

FOUR INSUFFISANCE D'iCTIF. 

(V. B. Vn mois après la dale ie a» 
jugements, chaque créancier rtm 

dans l'exercice de ses droits cotait U 
failli. 

Du 22 mai. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine du 22 mai cou-
rant, qui prononce pour eaust 
d'insuffisance d'actif, conforai*-
ment à l'article 527 du Code d» 
commerce, la clôture des opéra-
tions de la faillite du sieurGRB-
GOIllE (Pierre), md -le vins à Ber-
cy, rue de Charenton, i5 (N*ism 
du gr.). 

Asssaatass DE 24 MAI USI-

NE' F HEURES : Chevreau, md i» 
modes, synd. - Colon, eut. « 
charpentes, vér. - Goujjeai 
de comestibles, id. 

DIX HEURES 1 (2 : Groult, «05. ™' 
quier, synd. après union. 

MIDI : Mion, pâtissier, clôt. -™ 
joie, ent- de maçonnerie, la -
Molinier, md de charbons, id. 

en horlogerie, clol. . .
 d

, 
TROIS HE RES : Chabert, fan-

a
« 

confections, afflrra. aR
rè

>L
M

° 
_ Fabrot et Michard, nég. «» 

soieries, id. 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créancier» compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MOl.VEAUX (Eugène), md de vins-
Iraileur ù La Villel te, rue de Flan-
dres, 79, en retard de faire véri-
fier et d'affirmer leur» créances, 
aont invités à se rendre le 29 mai, 
à 3 heures très préclae», au Tri-
bunal de commerce de la Seine , 
aulle ordinaire dea aaseinblée» , 
pour, aous la préaidence de M. le 
juge commissaire , procéder â la 
vuiitlcâliou el â l'alUriualiou de 
leurs dites créance» (N° 12859 du 
gr.). 

MU. lea créancier» . .imposant l'u-
nion du lu faillite du la société vi-
comte DE RoTHEHEL et C; nég. en 
vins, rue Viviuuue, 49, eu relard 

Concordat MONNET. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du u avril 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 27 mars 1856 , entre le sieur 
MONNET (Antoine), voiiurier à La 
Villellc, rue d'Orléans , 3, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Monnet à 

se» créancier» de l'aelif réalisé el 
obligation, en outre, de leur payer 
15 p. 100 sur le montant de leurs 
créances, savoir : 

3 pour îoo dans un un, 
4 pour îoo daus deux ans, 
4 pour loo dans trois au», 
4 pour too dans quatre ans, du 

jour du concordat (N- 12682 du gr.). 

REPARTITION 

Messieurs les créancier» vérifiés 
et atllrméa du sieur PETIT, cuire 
preneur de menuiserie, rue do la 
Pépinière, 85, peuvent se présenter 
chez M. Uuval-Vuucluie, syndic, 
rue de Lanery, 45, pour touclier un 
dividence de 4 74 p. 100, deuxième 
et dernière répartition (N» 10633 du 
gr.); 
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Enregistré à Pans, le Mai 1836, F. 
H«vu deux traites quaiaute ce limes. IMPRIMERIE DE \. GUYOT, RUE INEUVE-DES-MAÏRURIMS, 18. 
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